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Fiche d'identité communale

Surface : 1464 hectares

Population :
en 1901 : 780
en 1911 : 755
en 1921 : 657
en 1931 : 583
en 1946 : 581
en 1954 : 577
en 1962 : 502
en 1968 : 505
en 1975 : 522
en 1982 : 566
en 1990 : 583
en 1999 : 758
en 2003 : 830
en 2004 : 757
en 2009 : 788

Population estimée au 1er Janvier 2011 : 871 habitants

Communes limitrophes :
- Chambost-Alli�res au Nord,
- Rivolet au Nord-Est,
- Chamelet � l’Ouest,
- Di�me au Sud-Ouest,
- Ternand au Sud,
- Sainte-Paule � l’Est

L'intercommunalité
La commune appartient � la Communaut� de Communes Les Pays du Bois d’Oingt (C.C.P.B.O.). Elle 
fait �galement partie du Canton de Bois-d’Oingt et de l’Arrondissement de Villefranche-sur-Sa�ne.

Taille moyenne des ménages en 2009 : 3 personnes

Densité : 54 habitants/km�

Le parc immobilier en 2004
- 71,2 % de propri�taires,
- 18,8 % de locataires
- 10 % log�s gratuitement.

Type de constructions en 2004
- 89 % de logements en maisons individuelles ou fermes
- 11 % de logements en collectif

Surface Agricole Communale Utilisée : 524 hectares

Latitude : 45� 57’ 47’’ Nord
Longitude : 4� 31’ 30’’ Est

Altitudes : Minimale : 275 m�tres
Maximale : 727 m�tres
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Rappel sur la proc�dure

Le Plan Local d'Urbanisme, un nouvel outil de planification pour la commune

La loi du 13 D�cembre 2000 relative � la Solidarit� et au Renouvellement Urbain (S.R.U.) a modifi� le 
cadre l�gislatif de la proc�dure de R�vision du Plan d'Occupation des Sols de la commune. Ce 
dispositif a �t� compl�t� par la loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003

L'objectif est de mettre en œuvre aujourd’hui un v�ritable projet de ville et de permettre la d�finition 
de dispositions qualitatives pour un d�veloppement durable du territoire.
Les orientations donn�es � la r�flexion sur la commune visent donc, dans le respect de la nouvelle 
loi, � mettre en coh�rence les diff�rentes politiques communales en mati�re �conomique, 
d'urbanisme, d'habitat, de d�placement dans le respect des principes d'un d�veloppement durable : 

- Une exigence de solidarit� entre les bassins de vie, d'habitat et d'emploi,
- Une mixit� sociale et fonctionnelle des espaces,
- Une approche globale dans l'objectif de pr�server la qualit� de vie, les espaces agricoles et

naturels.

Objectifs de la cr�ation du Plan Local d’Urbanisme

La commune de L�tra a arr�t� par d�lib�ration en date du 31 juillet 2006 son Plan Local d’Urbanisme.
La sous pr�fecture du Rh�ne a �mis un avis d�favorable sur le dossier, ce qui n�cessite pour la 
collectivit� une reprise des �tudes.

La reprise de l’�laboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de L�tra a �t� prescrite par 
d�lib�ration du 29 mai 2007, et a pour objectif :

- l’organisation du territoire de la commune,
- la ma�trise du d�veloppement urbain,
- la prise en compte de l’environnement.

Le rapport de pr�sentation

Conform�ment � l'article R.123-2 qui d�taille le contenu du rapport de pr�sentation :

- �tabli le diagnostic du territoire,
- analyse l'�tat initial du site et de son environnement,
- explique les choix retenus pour �tablir le P.A.D.D. ainsi que la d�limitation des zones,
- �value les incidences des orientations du plan sur l'environnement,
- expose la mani�re dont le plan prend en compte le souci de sa pr�servation et de sa mise en 

valeur.
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1 – Le contexte g�n�ral

1-1 Situation g�ographique

La commune de L�tra b�n�ficie d’une situation privil�gi�e dans le Pays des Pierres Dor�es, � la 
rencontre du beaujolais rouge et du beaujolais vert.
Le territoire, d’une superficie de 1464 hectares, est travers� par la rivi�re Azergues et marqu� par 
un relief important. 

Le bourg s’est constitu� sur un promontoire sur  la vall�e et en retrait des voies de communication 
(RD 385, voie ferr�e Lyon / Paray le Monial).

Le territoire est limitrophe avec les communes de Chambost-Alli�res au Nord, Rivolet au Nord-Est, 
Chamelet � l’Ouest, Di�me au Sud-Ouest, Ternand au Sud et Sainte-Paule � l’Est.

. Source : Carte IGN Beaujolais, Les Sp�ciales de l’IGN, Culture et environnement, �chelle 1/80 000
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1-2 Le contexte administratif

1-2-1 La Directive Territoriale d’Am�nagement de l’aire m�tropolitaine de Lyon (D.T.A.)

Si la commune fait partie des aires urbaines de l’agglom�ration lyonnaise  et de Villefranche-sur-
S�one, elle n’est pas incluse dans le p�rim�tre de la D.T.A. de l’aire m�tropolitaine lyonnaise, 
approuv�e par d�cret du Conseil d’Etat du 9 janvier 2007. 
Pourtant, la D.T.A. a pour objet de favoriser l'�mergence d'une m�tropole internationale en Rh�ne-
Alpes sur 382 communes des d�partements de l'Ain, de l'Is�re, de la Loire et du Rh�ne.

Cet objectif implicite du d�veloppement de l’agglom�ration lyonnaise contribue � exercer une forte 
pression fonci�re sur le territoire du Beaujolais.
Et, iI revient au SCOT du Beaujolais, de faire face notamment � cette tendance qui s’est montr�e 
dans les chiffres, jusqu’� pr�sent, irr�versible.

1-2-2 Le Sch�ma de Coh�rence Territoriale (S.C.O.T.) du Beaujolais

LETRA
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La commune de L�tra fait partie du Sch�ma de Coh�rence Territoriale (SCOT) du Beaujolais
approuv� le 29 Juin 2009 et ex�cutoire depuis le 7 Octobre 2009.
L’�laboration de ce SCOT a �t� assur�e par le Syndicat Mixte du SCOT du Beaujolais, cr�� le 11 
D�cembre 2003 et comporte 13 Communaut�s de Communes.

Les objectifs du Scot du Beaujolais sont :
 contribuer au d�veloppement harmonieux du territoire et � l’�quilibre entre secteur urbain et 

secteur rural,
 favoriser le d�veloppement �conomique et touristique,
 favoriser la diversit� de l’habitat,
 am�liorer et pr�voir des infrastructures routi�res et des transports en commun,
 prot�ger un environnement de qualit�,
 valoriser le patrimoine local,
 assurer la coh�rence du d�veloppement avec les territoires limitrophes,
 renforcer l’organisation du territoire.

Le PLU de la commune de L�tra, et son PADD en particulier, doit �tre compatible avec les 
dispositions du SCOT, selon les dispositions de l’article L 123-1 du Code de l’Urbanisme.
Ce point est abord� dans la partie II : Les choix retenus pour le P.A.D.D. du pr�sent document.

1-2-3 Les structures intercommunales

La Communaut� de Communes des Pays du Bois d’Oingt.
La Communaut� de Communes Les Pays du Bois d’Oingt, cr��e le 26 d�cembre 1996 par arr�t� 
pr�fectoral, se constitue de 18 communes de la moyenne vall�e de l’Azergues (Bagnols, Le Bois 
d’Oingt, Le Breuil, Chamelet, Ch�tillon d’Azergues, Chessy-les-Mines, Frontenas, L�gny, L�tra, 
Moir�, St-V�rand, Jarnioux, Oingt, Ternand, St-Laurent-d’Oingt, Sainte-Paule, Theiz� et Ville sur 
Jarnioux).

Ces comp�tences s’exercent dans les domaines suivants :
- L’am�nagement de l’espace (comp�tence obligatoire)
- Le d�veloppement �conomique (comp�tence obligatoire)
- La restructuration et l’entretien de voiries communautaires
- Les d�chets m�nagers
- La lutte contre l’�rosion
- La gestion des cours d’eau (hydraulique) avec le contrat rivi�re

Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Canton du Bois d’Oingt
Ce syndicat a �t� constitu� par arr�t�s pr�fectoraux des 2 avril 1942 et 4 juin 1951 entre les 10 
communes de Bagnols, Frontenas, L�tra, Moir�, Oingt, Saint-Laurent-d’Oingt, Saint-V�rand, 
Sainte-Paule, Ternand et Theiz�.
Il distribue l’eau des puits du Syndicat Mixte d’Eau Potable Sa�ne Turdine situ�s en nappe 
alluviale de la Sa�ne sur les communes d’Amb�rieux et de Quincieux, et dans une moindre 
mesure du puits du Divin situ� sur la commune d’Anse.

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Val d’Azergues
Ce syndicat regroupe les communes de Bagnols, Bois d’Oingt, Le Breuil, Chamelet, L�gny, L�tra, 
Moir�, Oingt, Sainte-Paule, Saint-Laurent d’Oingt, Saint-V�rand et Ternand. 

Il a pour mission d’assurer l’assainissement collectif sur ces communes.
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2 - Le patrimoine naturel

2-1 Topographie et géologie

2-1-1 Le relief

La commune de L�tra appartient � la région naturelle du Haut Beaujolais. Le territoire communal 
prend la forme d’un rectangle d’allongement Sud-Ouest/Nord-Est, travers� au tiers Sud-Ouest par la 
Vall�e de l’Azergues.
De part et d’autre de cette vall�e, s’�tendent des collines assez escarp�es dont l’altitude d�passe 
l�g�rement 700 m�tres au Nord-Est (Cr�t Courrier) entaill�es par des talwegs encaiss�s affluents 
de l’Azergues, orient�s Sud-Ouest/Nord-Est.

2-1-2 Sol, sous-sol et géomorphologie

D’un point de vue g�ologique, la commune de L�tra appartient � la bordure orientale des terrains 
s�dimentaires et volcaniques primaires du Massif Central.

Les formations pr�sentes sur le territoire de la commune comportent deux grandes unités :

- la plus ancienne (�ge siluro-d�vonien) affleurant dans les talwegs affluents de l’Azergues et en 
partie Nord-Est de la commune, constitue la s�rie volcano-m�tamorphique du Beaujolais, qui 
comprend dans le d�tail :

 les chlorito-schistes et les schistes amphiboliques verts de l’unit� de Ternand-Cruizon,
 les grauwackes (gr�s sombres � �l�ments d’origine volcanique) de l’unit� de 

Valsonne,
 les trondhjemites (diorites quartziques : roches porphyriques claires, vert p�le � 

ros�es, � d�bit poly�drique) de la s�rie de Saint-V�rand.

- la plus récente (�ge vis�en moyen) discordante sur la s�rie du Beaujolais est form�e par des 
schistes gr�seux et des gr�s gris vert.

2-1-3 Les carrières

Aucune carri�re n’est actuellement implant�e sur le territoire communal. 
Toutefois, les documents joints au Sch�ma D�partemental des Carri�res font appara�tre que :

 le territoire comporte des zones � pr�jug�s favorables et h�t�rog�nes en ce qui concerne les 
roches volcaniques effusives (laves et porphyre) et h�t�rog�nes en ce qui concerne les 
schistes et gr�s houillers,

 le territoire comporte un espace � forte sensibilit� dans sa partie Nord et ne pr�sente pas de 
contrainte environnementale forte dans la partie Sud.

L’opportunit� d’une cr�ation de carri�re n’a pas �t� � ce jour prouv�e sur le territoire de la 
commune.
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2-1-4 Les risques géologiques (cf. Annexe4)

L’�tude sur les risques naturels intitul�e � Cartographie des instabilit�s et aptitudes � l’am�nagement 
sur le territoire du d�partement du Rh�ne � a �t� r�alis�e en 1989, par le CETE et la DDE, en 
collaboration avec le Conseil G�n�ral du Rh�ne.
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Elle distingue deux niveaux de risques :
 la totalit� du centre bourg est recens� comme secteur � risque moyen, dans lequel les 

am�nagements r�alis�s n�cessiteront des pr�cautions particuli�res,
 le reste du territoire communal, soit environ 870 hectares, est concern� par des risques faibles. Il 

s’agit de zones qui n�cessitent des pr�cautions mod�r�es en cas d’am�nagement.

Au total, cela repr�sente 897 hectares (soit 61 % du territoire communal) consid�r�s en risques 
faibles et moyens.
La collectivit� a l’obligation de r�aliser une �tude g�ologique si elle souhaite ouvrir de nouvelles 
zones � l’urbanisation ou r�aliser des am�nagements dans ces zones.
Afin de d�terminer les prescriptions �ventuelles sur l’ensemble de ces secteurs, la collectivit� a 
engag� des �tudes en 2005, par le BET Hydrog�otechnique, compl�t�es en 2008 par celles du BET 
Alp’g�orisques.
Les conclusions ne font ressortir que tr�s peu de contraintes ; les zones identifi�es comme �tant  
inconstructibles sont principalement des axes d’�coulement des eaux situ�s sur les ruisseaux o� les 
voiries.

Il conviendra de se reporter � l’annexe 4 et � la carte d’al�as de versant pour les prescriptions.

Suite au Porter � Connaissance Compl�mentaire de l’Etat en date du 5 Ao�t 2010, une carte 
�labor�e par le BRGM rel�ve des al�as faibles de � Retrait et de gonflement des sols argileux � le 
long de la Rivi�re Azergues.
Sont joints en annexe 11, le courrier du Pr�fet,  le plan du BRGM et le r�glement y aff�rent.

2-2 Le r�seau hydrographique et les risques

2-2-1 L’hydrologie

La commune se caract�rise principalement par la pr�sence de l’Azergues, qui traverse le territoire 
selon un axe Sud-Est.

Cette rivi�re est longue de 59 km et draine un bassin versant d’une superficie de 876 km� s’�tageant 
entre 1000 m et 168 m d’altitude. 
N�e � Poule-les-Echarmeaux de deux cours d’eau l’Az et l’Ergues, qui confluent � Lamure-sur-
Azergues, elle re�oit d’amont en aval, de nombreux cours d’eau dont les principaux sont le Soanan, 
l’Alix, la Br�venne et le Maligneux.
Elle se jette dans la Sa�ne � 5 km au Sud de Villefranche-sur-Sa�ne.

Le territoire de L�tra est �galement drain� par plusieurs cours d’eau :
- le ruisseau de Rebaisselet, qui longe la limite Sud-Est de la commune
- le ruisseau du Badier
- le ruisseau du Doury
- le ruisseau de la Grenouill�re
- le ruisseau du N�anne
- le ruisseau du Cumelle

Ces cinq ruisseaux sont des affluents (rive gauche et rive droite) de l’Azergues.

Les d�bits
Le d�bit moyen interannuel � Chamelet (commune limitrophe � l’aval de L�tra) est de 2,9 m3/s et de 
7,7 m3/s � Lozanne. A l’exutoire, � Anse, le d�bit moyen interannuel est estim� � 8,4 m3/s.

Le d�bit d’�tiage � Chamelet est de 180 l/s et de 650 l/s � Lozanne. 
A Anse, ce d�bit est estim� � 700 l/s, par extrapolation.
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2-2-2 La qualit� des eaux superficielles

Parmi les cours d’eau pr�sents sur la commune de L�tra, seul l’Azergues a fait l’objet d’�tudes de 
qualit�.
Une �tude r�alis�e par le GREBE lors de l’�t� 1998 a d�fini la qualit� physico-chimique et 
biologique de l’Azergues.

La station de mesure de Chamelet a d�montr� que l’Azergues avait une eau de bonne qualit� (1B 
selon les crit�res de l’Agence de l’Eau) et pas de sensibilit� particuli�re de l’Azergues sur le 
territoire de L�tra.
Cependant, la pollution phosphor�e de l’Azergues lui a valu un classement en zone sensible au 
niveau de SDAGE (Sch�ma Directeur d’Am�nagement et de Gestion des Eaux). 
Ce classement a pour cons�quence un traitement sp�cifique du phosphore pour les communes de 
plus de 10 000 habitants.
Il faut noter que les ruisseaux de Rebaisselet, du Badier ou du Doury en tant qu’affluents rive 
gauche de l’Azergues, contribuent � la qualit� des eaux de l’Azergues.

2-2-3 Les risques d’inondation (cf. Carte de Synthèse « localisation des risques », p.14 et Annexe 5)

La Vall�e de l’Azergues a connu de nombreuses crues au cours de la deuxi�me moiti� du 20�me

si�cle. Les �v�nements r�cents les plus marquants ont une fr�quence de retour de 3 � 6 ans : 1983, 
1989, 1993, 1996 et plus proche 2000 et 2003.
Ces crues sont dues � des orages violents ou � des pluies de forte intensit� mais de courtes 
dur�es. Les d�sordres localis�s, sont essentiellement dus aux ruissellements de coteaux et aux 
crues des affluents de l’Azergues.

Pourtant, la crue du 17 mai 1983, qui a touch� l’ensemble du bassin versant, est davantage 
repr�sentative de crues li�es � des pluies fortes de dur�e assez longue (12 � 36 heures). Il s’agit de 
la crue la plus importante que la commune ait connu (p�riode retour estim�e � 70-80 ans � 
Lozanne). C’est la raison pour laquelle elle a �t� prise comme r�f�rence pour le calage d’un mod�le 
hydraulique. Le d�bit instantan� mesur� � Chamelet durant cette crue �tait de 109 m�/s et estim� � 
370 m�/s � Lozanne.

L�tra fait partie du p�rim�tre du Plan de Pr�vention des Risques d’Inondation de l’Azergues 
(P.P.R.I.) prescrit pour 27 communes par arr�t�s pr�fectoraux du 17 juillet 2003 et du 22 mars 
2004.

Sur le territoire de L�tra, les zones soumises � un risque d’inondation sont principalement :
- quelques habitations au lieu-dit Le Doury,
- quelques habitations isol�es en bordure de l’Azergues,
- la station d’�puration,
- quelques voiries proches,
- quelques habitations au hameau Le Tremblay.

Le PLU prend en compte le zonage du PPRNI de l’Azergues approuv� le 31 d�cembre 2008.

Par ailleurs, le contrat de rivi�re de l’Azergues a �tabli des principes et priorit�s pour la gestion 
hydraulique du bassin versant :

- pr�venir l’aggravation des risques d’inondation : cet objectif implique la maitrise de l’urbanisation 
en zone inondable, la conservation en l’�tat des zones d’expansion naturelles des crues (zones 
bois�es et terres agricoles) et la limitation de l’augmentation des ruissellements,

- prot�ger les zones urbanis�es des inondations,
- prot�ger les berges de l’�rosion.
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Extrait du Plan de Pr�vention des risques d’inondation
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2-3 Le climat

Tableau des pr�cipitations Janv. F�vr. Mars Avril Mai Juin Juil. Ao�t Sept. Oct. Nov. D�c. Ann�e
Pr�cipitations moyenne
(Hauteur en mm)

59,8 50,8 51,8 74,8 80,1 69,4 71,4 83,4 66,2 95,8 90,8 66,3 860,6

Maximum quotidien absolu
(Hauteur en mm)

23,5 34 33,5 52 37,5 87 60 45 36 44 36 90 90

Station de météo France à St-Vérand couvrant la période 1997-2006.

La moyenne annuelle des pr�cipitations est de 860,6 mm avec un maximum aux mois d’Ao�t, 
d’Octobre et de Novembre.
On constate qu’elles peuvent �tre particuli�rement violentes et d�passer en un jour la moyenne 
mensuelle, comme en Juin (87 mm) et en D�cembre (90 mm).
Ces �pisodes peuvent �tre la cause de crues catastrophiques, li�es notamment � l’engorgement des 
sols pendant ces p�riodes.

L’eau pluviale pose de nombreux probl�mes en mati�re d’inondation, d’assainissement et de gestion 
des ressources en eau potable.
A l’�chelle du bassin versant de l’Azergues, mais aussi localement, il s’agit de repenser les modes de 
traitements de l’eau pluviale. 

Plusieurs actions sont envisageables parmi lesquelles :

- la limitation de l’imperm�abilisation des sols (et donc de l’urbanisation ou de l’usage 
syst�matique du bitume),

- le maintien et la protection des espaces naturels et en particulier les ripisylves,
- la r�cup�ration de l’eau de pluie et sa r�utilisation (arrosage, alimentation des eaux 

vannes…),
- le recours aux syst�mes d’assainissement alternatifs pour le traitement de l’eau pluviale 

(bassins, puits, tranch�es ou foss�s d’infiltration, bassins de r�tention, chauss�es � structures 
r�servoirs…).

Tableau des 
temp�ratures

Janv. F�vr. Mars Avril Mai Juin Juil. Ao�t Sept. Oct. Nov. D�c. Ann�e

Temp�rature 
Maximale (Moyenne 
en �Celsius)

5,7 7,5 12,3 14,6 19,9 24,2 25,6 25,6 21,3 16,5 9,9 6,4 15,8

Temp�rature 
minimale (Moyenne 
en �Celsius)

- 0,2 0,4 3,2 5 9,6 13,1 14,9 15,2 11,8 8,4 3,2 0,7 7,1

Temp�rature 
moyenne (Moyenne 
en � Celsius)

2,7 4 7,7 9,8 14,8 18,7 20,3 20,4 16,5 12,5 6,5 2,6 11,5

Nombre moyen de 
jours de gel (Temp.
minimale < 0 �C)

16,6 12,8 6,7 1,2 / / / / / 0,8 6,1 13,4 57,6

Station de météo France à St-Vérand couvrant la période 1997-2006.

La position d'abri par rapport aux Monts du Beaujolais a des r�percussions climatiques importantes.
Les temp�ratures estivales sont �lev�es en �t� (20� en moyenne), ce qui favorise la naissance de 
violents orages de gr�le tr�s localis�s et souvent d�vastateurs.

A noter :
- une pluie faible se dispersera surtout en �vaporation et �vapotranspiration (�vaporation des plantes)
- 20 � 30 % seulement d'une pluie moyenne alimenteront les ruisseaux et rivi�res,
- l'intensit� de la pluie augmentant, le pourcentage d'eau ruisselante et rejoignant la rivi�re peut atteindre 60 %, voire 80%.
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2-4 La flore et la faune

2-4-1 Des espaces remarquables (voir Carte de synth�se des � Espaces naturels r�f�renc�s � p.18)

La commune de Létra dispose d’un patrimoine naturel important. La For�t de la Cantini�re (55,91 
ha) et la for�t de Brou (11,1050 ha) sont deux for�ts d�partementales et b�n�ficient du r�gime 
forestier. Par cons�quent, toute occupation de leur domaine est soumise � l’avis du D�partement.

En outre, le territoire communal est concern� par l’inventaire des Z.N.I.E.F.F. (Zones Naturelles 
d’Int�r�t Ecologique, Floristique et Faunistique) de la r�gion Rh�ne-Alpes ainsi que par des 
Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.) du Conseil G�n�ral.
Les ZNIEFF de type I, d’une superficie limit�e, sont celles dont l’int�r�t environnemental est le plus 
int�ressant.

Jusqu’en 2005, six Z.N.I.E.F.F. de type I et II �taient recens�es sur la commune : 

Col du Joncin et environs (type I)
Cette zone occupe l’extr�me Nord du territoire communal et se situe � une altitude d’environ 
700 m.

Forêt de Brou (type I)
Cette ZNIEFF se trouve � l’extr�mit� Sud de la commune (112 hectares) et se recoupe avec une 
partie de la for�t d�partementale de Brou.

Vallon du Pèlerin (type I)
Cette zone recouvre pr�s de 200 hectares et occupe la partie Nord-Ouest du territoire. Il se 
superpose avec la ZNIEFF � Bois Grange �.

Vallon du Rebaisselet (type I)
Elle recouvre 145 hectares et longe la limite communale Est avec la commune de Sainte-Paule, et 
suit le trac� du ruisseau du Rebaisselet.

Bois des Mollières, de Pramenoux, Forêts de Brou et du Favret (type II)
Cette zone occupe pratiquement tout le Sud du territoire, de la voie ferr�e jusqu’� la limite 
communale avec les communes de Ternand, Di�me et Chamelet.

Bois Grange (type II)
Elle recouvre la majeure partie de la zone Nord de la commune, entre l’Azergues et le Col du 
Joncin. Elle se recoupe avec les ZNIEFF � Vallon du Rebaisselet � et � Vallon du P�lerin � et 
l’ENS n�8.

Ces anciennes ZNIEFF apparaissent pour partie sur la cartographie � Protection des espaces 
naturels �.

Depuis 2005, l’inventaire a �t� modifi� et suivant le Porter � Connaissance de l’Etat, il n’appara�t 
plus que 2 ZNIEFF, dont la cartographie est jointe :

- La ZNIEFF de type 1 n°6906006 correspond � la « Moyenne vall�e de l’Azergues et la vall�e du 
Saonan �. Elle couvre 732,67 ha.

- La ZNIEFF de type 2 n° 6906 correspond au � haut bassin de l’Azergues et du Saonan �. Elle 
couvre 16 222 ha.
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Deux sites classés « Espaces Naturels Sensibles » :

For�t de la Cantini�re, Col du Joncin, Col du Chatoux et Cr�t de Roche Guillon (n�8)
Ce relief forestier est � la jonction de deux vall�es, la vall�e de l’Azergues et la vall�e de la Sa�ne.

For�t de Brou (n�9)
Cette zone correspond � un vaste ensemble vallonn� et montagneux, dominant la vall�e de 
l’Azergues.

Ces sites correspondent � des secteurs naturels ou agricoles. Compte tenu de leur richesse et de 
leur fragilit�, ils doivent �tre pris en compte dans le Plan Local d’Urbanisme.
Des mesures sont � envisager visant � assurer une protection forte et une inconstructibilit� de ces 
secteurs.

2-4-2 La flore

La flore naturelle ou d’origine anthropique couvre pr�s de 80 % du territoire communal.
Cependant, le couvert v�g�tal montre une nature tr�s contrast�e et peut se caract�riser par
plusieurs grands types :

Les boisements :
La couverture bois�e couvre environ 700 hectares. Il s’agit d’un milieu tr�s vuln�rable soumis � son 
environnement (agriculture, habitation, infrastructure routi�re, activit�s…)
Les deux for�ts d�partementales (For�t de Brou et For�t de la Cantini�re) sont soumises au r�gime 
forestier. Par cons�quent, toute occupation de leur domaine est soumise � l’Office National des 
For�ts (ONF).

La plaine de l’Azergues et sa ripisylve :
Il s’agit d’une zone submersible avec une v�g�tation dense repr�sent�e essentiellement par des 
peupliers, des saules, des aulnes, des ormes, des fr�nes et des �rables.

Cette v�g�tation caract�ristique de la ripisylve se retrouve aussi dans les fonds de vallons 
accompagnant les nombreux ruisseaux de la commune.

Ces espaces subissent souvent la proximit� des activit�s de l’agriculture. 
Des protections doivent �tre envisag�es afin de renforcer leur r�le �cologique et hydraulique.
Des distances minimales d’inconstructibilit� (10-20 m) peuvent �tre propos�es dans les secteurs 
b�tis de part et d’autre des cours d’eau.

En outre, la qualit� est aussi importante que sa largeur, et l’on doit veiller localement, pour 
l’entretien, aux crit�res tels que l’�ge, la densit�, la diversit� des strates et des essences.

Plus largement, on notera le bon �tat de conversation g�n�rale du bassin versant qui pr�sente un 
int�r�t en mati�re d’habitats naturels (pelouses calcaires subatlantiques), de flore (Impatiente ne-
metouchezpas, Millepertuis andros�me ou encore une plante � r�partition atlantique tr�s rare en 
R�gion Rh�ne-Alpes parvenant ici en limite de son aire de zone : la Wallenbergie � feuille de lierre).

Le v�g�tal anthropique
Il s’agit des espaces plant�s et entretenus d’une mani�re r�guli�re par l’homme. Ils comprennent � 
la fois les espaces agricoles, les haies, les arbres d’alignement mais aussi les jardins des zones 
urbanis�es.

Les espaces viticoles occupent 837 hectares du territoire class�s en A.O.C. (Appellation d’Origine 
Contr�l�e) dont 310 hectares plant�s en vigne.
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Les arbres d’alignement et les haies, le long des chemins et des routes sont autant de niches 
�cologiques qui permettent de drainer les eaux de pluie.

2-4-3 La faune

Les informations sur la faune de la commune viennent de l’inventaire ZNIEFF. 
On peut signaler que les bords de l’Azergues sont le lieu de refuge pour les oiseaux, et notamment 
le martin p�cheur d’Europe (esp�ce d’int�r�t patrimonial).

La rivi�re est un biotope privil�gi� pour de nombreux mammif�res qui trouvent l� une nourriture 
abondante et qui pr�sentent une affinit� pour les milieux aquatiques, tel le campagnol amphibie, de 
batraciens (crapaud Sonneur � ventre jaune) ou d’oiseaux remarquables tels que le Grand Duc 
d’Europe, le Cincle plongeur ou l’Engoulevent d’Europe.

On y trouve �galement des crustac�s, comme l’�crevisse � pattes blanches, libellules et poissons 
(la Lamproie de Planer) qui s’installent dans l’Azergues en raison de la qualit� de l’eau.

Toutes les esp�ces pr�sentes sont inf�od�es au milieu, le territoire de L�tra �tant situ� dans une 
zone d’alimentation ou de reproduction pour de nombreuses esp�ces de chiropt�res ou d’autres 
mammif�res
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La protection des espaces naturels – version ancienne des ZNIEFF – Pour m�moire
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Mise � jour de l’inventaire ZNIEFF
ZNIEFF de type 1 n�6906006

La ZNIEFF de type 2 n� 6906
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3 - Le Patrimoine bâti et paysager, des origines à nos jours

3-1 Les origines de Létra

L’origine du nom est gallo-romaine (� Strata �) et signifie � route pav�e �. Elle coupait l’Azergues, 
puis fuyait ses d�bordements en cheminant sur le flanc de la colline o� se loge aujourd’hui le bourg 
de L�tra.

3-2 Le processus d'urbanisation

De la naissance du bourg au Moyen-Age…
D�s le 13�me si�cle, l’abbaye de Savigny et le 
Chapitre de Saint Just, poss�dent des biens � 
L�tra. 
Jusqu’� la R�volution, L�tra est un village et 
une paroisse dans le Beaujolais. Il d�pend de 
Chamelet pour la justice, fait partie des 
domaines des seigneurs de Beaujeu et c’est le 
Chapitre de Saint Just qui nomme � la cure.
Habitu�s des rivalit�s opposant les Sires de 
Beaujeu, pour Chamelet, � l’Archev�que de 
Lyon pour Ternand, ils songent, en 1408, � 
fortifier leur �glise, en cas de guerre. 
Les habitants de Chamelet protestent, portent 

plainte aupr�s du Sire de Beaujeu, arguant que ces fortifications, peuvent nuire � leur bourg. Louis de 
Bourbon, seigneur de Beaujeu, arbitre le d�bat : L�tra peut se fortifier � condition de continuer � 
concourir � la d�fense de Chamelet. 
En 1474, Pierre de Bourbon nomme Claude de Mondor, capitaine ch�telain des bourgs de Chamelet 
et L�tra.
Puis le territoire rural se d�veloppera autour de hameaux agricoles. L’�volution de la population 
am�ne des besoins nouveaux.
Le XIX si�cle sera � ce titre d�terminant et offre au territoire sa structure actuelle.
Entre 1867 et 1868, on r�nove l’�glise et on construit son clocher. La grille du cimeti�re porte, quant 
� elle, la date de 1866.
En 1882, sur la colline de la Guette, rive droite de l’Azergues, est �rig�e la Chapelle Notre Dame de 
la Salette.
En 1885, meurt un riche vigneron Jean Combet. Il l�gue � la commune tous ses biens pour permettre 
la cr�ation d’un h�pital-hospice. Pendant longtemps, on proc�dera � la vente de ses vins le 8 
d�cembre.

…au d�veloppement des hameaux au 20�me si�cle.

- En 1900, la ligne ferroviaire Lyon-Paray le Monial est cr��e, mais L�tra ne poss�de ni gare ni arr�t 
malgr� les nombreuses demandes formul�es par la population.

- En 1913-1914, on construit l’�cole des gar�ons, dont l’inauguration a eu lieu en 1920.
- En 1920-1921, le monument aux morts est �rig�.
- Entre 1950 et 1957, le r�seau d’eau potable est install� sur le territoire.
- En 1957, la cave coop�rative du Doury est ouverte.
- En 1963-1964, on cr�� le r�seau d’assainissement sur le Bourg, la Gabaudi�re et L�trette. A la 

m�me �poque, l’hospice est transform� en maison de retraite.
- En 1974, on construit la salle des f�tes.
- En 1991-1992, on construit la Halle des Sports. 
- En 1996-1997, l’OPAC cr�� une r�sidence de 11 logements � l’entr�e Sud du Bourg.
- En 1998-1999, on construit le groupe scolaire (98 �l�ves � la rentr�e 1999), dont l’inauguration a eu 

lieu en 2000.
- En 2002-2003, le r�seau d’assainissement est cr�� s�paratif dans le bourg.
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3-3 Le patrimoine culturel bâti

� Un bien patrimonial est celui dans lequel les hommes se reconnaissent � titre individuel et collectif : 
Ils le consid�rent � la fois significatif de leur pass� et pr�cieux pour leur avenir. �1

La commune de L�tra appartient au � Pays des Pierres Dor�es � et poss�de un patrimoine 
architectural et historique important constitu� des vestiges du 11�me et 15�me si�cles, porteur de 
l’identit� locale.
On peut rep�rer dans le paysage des b�timents architecturaux remarquables :

…mais �galement des �l�ments du petit patrimoine qualifiant certains espaces :
- calvaires,
- pigeonnier (au lieu dit Le Badier).

1 Extrait du rapport de Mr. L. CHIVA Directeur d’Etudes � l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences sociales � Mr J. TOUBON, 
Ministre de la culture et de la Francophonie.

Chapelle Notre-Dame de la Salette - 1882 Ch�teau de L�trette 
(Centre des Bruy�res)

Ainsi, l’urbanisation s’est faite essentiellement � l’Est du 
territoire, autour du centre bourg, l’Azergues, la RD 385 et la 
voie de chemin de fer ayant toute trois un effet de coupure.

Les zones d’habitation r�cente correspondent 
essentiellement aux hameaux proches de la RD 385 (le 
Tremblay, la Gabaudi�re, le Durand,…) amenant de plus en 
plus un mitage du territoire.
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Enfin, le b�ti traditionnel, notamment viticole, poss�de �galement une valeur patrimoniale � pr�server 
(hameaux du Badier, Le Philippe, Le Vaillant, Bagny, Le N�anne, La Burie, Le Merlier et Chavany).
L’inventaire r�alis� au titre du L123-3-1 du Code de l’urbanisme est joint en annexe 1-1 du rapport 
de pr�sentation.

3-4 Les entit�s paysag�res (Cf. Carte de Synthèse « Entités Paysagères » p.24)

La notion de paysage r�sulte dans notre culture, de la rencontre de l’homme et de son territoire.
A ce titre, le paysage t�moignerait de nos pratiques d’am�nagement de l’espace et des usages qui en 
d�coulent. Il pourrait ainsi �tre interpr�t� et analys� dans ses composantes esth�tiques mais aussi 
sociales, �conomiques ou historiques.
La qualit� des paysages, qu’ils soient ruraux ou urbains, est une attente forte de notre soci�t�.
Le paysage est devenu une notion transversale qui fait intervenir entre autres l’urbanisme, 
l’architecture, le d�veloppement �conomique ou encore l’agriculture.

Aussi, sa lecture s’effectue selon plusieurs strates pour d�finir ce que l'on peut appeler le grand 
paysage ou des « entités paysagères » (Cf.: carte « entités paysagères ») : Le paysage naturel 
(collines vallons, cours d’eau et for�ts…), le paysage am�nag� (agriculture et voirie…) et le paysage 
construit (Bourg et hameaux…).

Nous nous int�resserons aux entit�s paysag�res caract�ristiques, garantes de l’identit� et de la 
richesse de la commune, afin de mieux cerner les contraintes et les potentialit�s de ces espaces.
Sur le territoire communal, nous pouvons distinguer 6 grandes entit�s paysag�res diff�rentes :

1- Le « Centre Bourg »

Cette entit� urbaine, positionn�e sur un promontoire en flanc de montagne, surplombe la route 
d�partementale 385 (ex RD 485). 

Les constructions sont bien agglom�r�es et int�gr�es 
harmonieusement aux pentes, relativement fortes, 
surtout dans le haut du bourg.
Leurs implantations dans l’alignement d�limitent 
naturellement l’espace public. Les rues �troites et 
tortueuses sont porteuses de l’identit� du village, mais 
posent aussi des difficult�s de circulation.

Sur l’arri�re des parcelles, on trouve g�n�ralement des 
cours ou des jardins. 
La hauteur des constructions ne d�passe pas 

g�n�ralement les RDC+1+Combles ou RDC+2, avec des exceptions pour les b�timents les plus 
r�cents (maison de retraite, r�sidence Les Amarantes, entre le cimeti�re et l’�cole,…).

Le relief limite les capacit�s d’extension de la structure urbaine du bourg et un des enjeux sera de 
pr�server les qualit�s paysag�res du centre, tout en l’adaptant aux contraintes de fonctionnement 
contemporain, dans les domaines du stationnement et des acc�s aux �quipements.

Calvaire – La Gabaudi�re Calvaire – Chez Petit Pigeonnier – Le Badier
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2- Les « Hameaux viticoles »

Porteur de l’identit� rurale, les hameaux poss�dent encore une valeur patrimoniale importante : Le 
N�anne, Cumelle, Bagny, Le Vaillant, Le Chatillatard, La Burie,….

Structur�es autour de grosses fermes agricoles, les 
constructions sont implant�es dans l’alignement et ne 
d�passent pas RDC + 1 + combles. 

Le syst�me vicinal ancien les relie entre eux ou au
centre bourg. 
Il peut �tre aussi � l’origine ponctuellement (le Durand, 
Lachal, La Burie,…), d’un mitage du paysage par des 
maisons individuelles ou de petits lotissements 
implant�s en p�riph�rie.

Ce mode de d�veloppement urbain entra�ne avec lui une banalisation de ces hameaux.

3- Le «Beaujolais Vert»

Cette entit� naturelle d�passe largement les limites du territoire communal. Elle est principalement 
constitu�e par deux for�ts situ�es sur les parties sommitales de la commune.

Au Nord, la For�t de la Cantini�re s’�tend sur les 
communes voisines de Chamelet et de Sainte-Paule, 
mais �galement en direction de Vaux-en-Beaujolais
(Nord).
Au Sud, la For�t de Brou s’�tend sur les communes 
limitrophes de Di�me et Ternand, mais aussi vers 
Amplepuis (au Sud-Ouest). 
Le relief est ici tr�s marqu�, et n’est pas sans rappel� 
le relief montagneux, propre au Beaujolais Vert.

4- La « Plaine agricole »

C’est une entit� non homog�ne compos�e de bois, de prairies et de vignes, caract�ristique du Val 
d’Azergues.
Les vues tr�s ouvertes et les effets de cr�tes accentuent l’impact des constructions dans le 
paysage, comme par exemple pour la Chapelle de la Salette, situ�e � environ 430 m d’altitude.

Si cette entit� est aujourd’hui sur la commune 
relativement pr�serv�e de l’urbanisation, la RD 385
mais aussi le retrait de la viticulture en font un secteur 
menac� par la pression fonci�re.

En outre, les axes de communication associ�s � la 
rivi�re Azergues en font une entit� fonctionnellement 
et visuellement coup� du territoire de L�tra.

.
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5- Le � Coteau viticole �

Cette entit� paysag�re porte l’identit� du Beaujolais Rouge. Elle forme le secteur le plus 
caract�ristique de la commune.

On y retrouve un paysage fait principalement de vignes, 
entourant des hameaux anciens.
Il s’agit d’une entit� situ�e dans une zone privil�gi�e, 
notamment par son exposition � l’Ouest et sa forte 
pente, id�ale pour les c�pages.
Les deux cours d’eau situ�s dans cette zone (le 
ruisseau du Badier et le ruisseau de la Roche) jouent 
un r�le d’irrigation tr�s important du c�teau et les 
abords, la ripisylve notamment devra �tre maintenue.

6- La � Vall�e de l’Azergues �

Cette entit� paysag�re lin�aire est embl�matique de la r�gion de l’Ouest Lyonnais et s’�tire sur 
plus de 50 km. 

Elle se situe entre la RD 385, qui la longe du Nord au Sud,
sur toute la travers�e de la commune et la voie ferr�e.
Il s’agit du secteur le plus bas de la commune, soumis 
r�guli�rement � des inondations.
Le fond de la vall�e a �t� pr�serv� de l’urbanisation (sauf 
quelques hameaux : Au Pont ou � La Gabaudi�re).
Une urbanisation extensive r�cente s’�tend aux pieds de 
cette zone, et s’ins�re des bords de la RD 385 jusque sur 
les flancs des vallons.

La vigne, peu perceptible dans ce secteur, s’accroche � 
quelques parcelles en pente, au-dessus de certains 
hameaux (La Gabaudi�re,…).
Le secteur est soulign� par la ripisylve qui occupe tr�s 
largement les berges du cours d’eau. 
Celle-ci est tr�s riche en mati�re floristique et faunistique et 
devra �tre pr�serv�e.
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Les entités paysagères
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3-4-1 L’analyse paysag�re

Le paysage de la commune de L�tra pr�sente un fort caract�re rural : il est fa�onn� par les espaces 
bois�s (ripisylves, for�ts…), les espaces viticoles et le Bourg.
Autre �l�ment majeur de lecture du paysage : le relief, omnipr�sent, qui d�gage des vues lointaines 
sur les espaces naturels (r�seau hydrographique, espaces bois�s), les surfaces agricoles et qui 
accentue l’impact visuel de l’urbanisation.
La limite entre urbanisation et espaces viticoles reste nette. Toutefois, elle tend � s’amenuiser avec 
le d�veloppement de l’habitat pavillonnaire.
La Route D�partementale 385, infrastructure de circulation majeure, l’Azergues et la voie ferr�e 
viennent perturber ce paysage et constituent une v�ritable coupure pour le territoire.

Les boisements, haies et ripisylves
Ce paysage recouvre 50 % du territoire communal (environ 768 hectares), de part et d’autre de 
l’Azergues, la RD385 et la voie ferr�e.
Il se situe aux extr�mit�s sommitales Nord et Sud de la commune. 
Il englobe �galement les ripisylves des ruisseaux de la Grenouill�re (� l’Ouest) de la Roche et du 
Badier (au Centre) ainsi que le ruisseau de Rebaisselet (� l’Est), et surtout de l’Azergues.
Ce secteur n’est pas une zone d’habitations, on y retrouve seulement quelques b�timents li�s � 
l’activit� foresti�re ainsi que le site de la Chapelle Notre Dame de la Salette.

L’espace agricole
Cet espace constitu� principalement de vignes, et dans une moindre mesure de cultures et de 
plaines, se trouve encercl� par les zones de boisements.
Cet espace se m�le avec les secteurs urbanis�s du territoire, les hameaux agricoles anciens.
Il faudra faire attention au mitage de cette zone par l’urbanisation de plus en plus diffuse de 
certains hameaux.

Le centre bourg
Ce paysage est tr�s caract�ristique des villages du Beaujolais, positionn� sur un promontoire et 
perceptible de loin. 
Il s’agit du noyau central de la commune en mati�re de commerces et de services, accessible par 
la RD 130, et qui regroupe �galement les principaux �quipements collectifs communaux.
Situ� en retrait de la RD 385, la densification du bourg devra respecter et mettre en valeur le 
patrimoine architectural d’origine.

L’urbanisation extensive
Les hameaux sont situ�s principalement autour du centre bourg, dans l’espace viticole. 
Il s’agit effectivement de hameaux anciens li�s � l’activit� viticole. 
La majorit� de ces hameaux (La Burie, Le Badier, Chatillatard, Chavany, Le Philippe, La Roche, Le 
Merlier,…) se trouvent au Nord de la Vall�e de l’Azergues, zone o� l’activit� viticole est la plus 
importante.
Au Sud de l’Azergues, un hameau ancien est coup� du territoire communal : Le N�anne. 

L’urbanisation diffuse r�cente
Cette urbanisation r�cente est compos�e par des hameaux faits de lotissements en maisons 
individuelles (Le Tremblay, La Gabaudi�re, Bagny et le Pont), ne suivant pas les r�gles 
d’urbanisme des hameaux anciens (alignement sur rue, hauteur des constructions,…).
Ces nouvelles constructions sont souvent proches des grands axes de circulation (RD 385, RD 
130, voie ferr�e). Il faudra � l’avenir r�ussir � ma�triser cette urbanisation diffuse qui pourrait tendre 
� se d�velopper sur l’ensemble du territoire communal.

La zone d’activit�s
La zone d’activit�s communale se trouve en bordure de la RD 385, permettant ainsi un acc�s 
facilit� � cette zone. Cet espace s’est compl�tement imbriqu� aux zones d’habitation voisines 
(notamment le hameau du Tremblay, le Vaillant,…) et si elle est amen�e � se d�velopper, pourrait 
s’�tendre vers d’autres hameaux habit�s (le Petit Paris, ou la Gabaudi�re,…).
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L’analyse paysag�re



Commune de L�tra – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de Pr�sentation29

El�ments de synth�se : Atouts et faiblesses du territoire

Atouts Faiblesses Probl�matiques

1 – Situation
La commune de L�tra poss�de une identit� propre qu’il y a lieu de 
pr�ciser et de renforcer. Quelles peuvent �tre les bases de son 
�volution ?

La situation 
g�ographique 

- Une situation 
g�ographique 
partag�e, le long de la 
RD 385 : accessibilit� 
aux grands p�les urbains 
de Lyon et Villefranche, 
mais des difficult�s de 
circulation dans la Vall�e 
de l’Azergues.

- Un paysage de vignes et 
de coteaux 
caract�ristique du pays 
des Pierres Dor�es.

- Un secteur de plus en 
plus soumis � la pression 
fonci�re, li�e au 
desserrement des 
agglom�rations de Lyon et 
de Villefranche. La Vall�e de 
l’Azergues est un nouvel 
axe de d�veloppement pour 
l’urbanisation.

- Une coupure territoriale 
forte marqu�e par 
l’Azergues et les 
infrastructures.

- Veiller � une coh�rence et un 
�quilibre entre les objectifs 
d'am�nagement et la 
pr�servation des territoires 
naturels, agricoles et forestiers.

2 - Le 
patrimoine 
naturel

La commune dispose d’un patrimoine naturel relativement pr�serv�, 
mais cumule les risques li�s aux �l�ments naturels. Comment int�grer 
ces contraintes environnementales dans un processus de valorisation 
du d�veloppement local ?

Un patrimoine 
naturel 
important

Des risques
g�ologiques et 
d’inondation
identifi�s

- La qualit� du 
patrimoine naturel est 
reconnue par l’inventaire 
des ZNIEFF, les sites 
class�s en ENS, les deux 
for�ts d�partementales.

- Un relief porteur de 
l’identit� communale.

- Le r�seau 
hydrographique est tr�s 
pr�sent sur le territoire 
communal, par la 
pr�sence de l’Azergues, 
ainsi que des ruisseaux 
de Rebaisselet, du 
Badier, le Doury et de la 
Grenouill�re.

- Un relief contraignant qui 
limite le potentiel de 
d�veloppement de la 
commune.

- Des risques importants 
d’inondations de 
l’Azergues et des ses 
affluents importants.

- Des risques g�ologiques
pr�sents sur la quasi-totalit� 
du territoire, en risque faible 
et moyen.

- Prot�ger les espaces naturels et 
forestiers dans leur fonction 
�cologique, hydraulique et 
paysag�re.

- R�habiliter la for�t alluviale de 
l’Azergues et conforter la 
ripisylve des quatre ruisseaux de 
la commune.

- Pr�server l’imbrication et les 
interconnexions entre les espaces 
agricoles et les autres types 
d’occupation des sols 
(habitations, boisements, etc.), 
favorables � la biodiversit�.
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3 – Le 
processus 
d’urbanisation

Comment adapter une urbanisation coh�rente � une topographie tr�s 
accident�e et contraignante ?

La structure 
urbaine

- La structure urbaine de 
la commune est 
compos�e du bourg et 
des hameaux porteurs 
de l’identit� communale.

- Des hauteurs et des 
formes relativement 
homog�nes (RDC + 2) 
en centre bourg.

- Dans le bourg, les rues 
sont �troites et 
tortueuses, peu adapt�es 
� l’utilisation de la voiture, 
et surtout au stationnement.

- Difficult�s de circulation
dues � la largeur de la 
voirie dans certains 
secteurs.

- L’urbanisation tend � se 
d�velopper le long de la RD 
385.

- Favoriser une urbanisation 
conforme � la capacit� 
structurelle de la commune 
(voirie, stationnement, eau 
potable, assainissement,…).

- Ma�triser la consommation de 
l’espace, � court ou long terme, 
pour �viter le mitage et 
pr�server les unit�s paysag�res 
et viticoles.

Le patrimoine 
b�ti

- La commune poss�de 
un important 
patrimoine 
architectural et 
historique (fermes, 
chapelle, hameaux…)

- La commune ne profite pas 
assez du potentiel 
touristique li� � son 
patrimoine architectural. 

- L’habitat individuel r�cent 
prend principalement la 
forme de pavillons, en 
lotissement.

- Ajuster au mieux la question de 
l’habitat en fonction de la 
topographie accident�e de la 
commune.

- Valoriser davantage les 
�l�ments du petit patrimoine 
(calvaires,…), nombreux sur le 
territoire.

4- Les entit�s 
Paysag�res

Des entit�s paysag�res contrast�es qui portent l’identit� de la 
commune. Comment les int�grer dans un projet d’am�nagement et de 
d�veloppement durable ?

1- Le Centre 
Bourg

- Entit� qui constitue la 
vitrine commerciale de 
la commune, � l’�cart 
des axes de circulation.

- Il se caract�rise par une 
position �lev�e et une 
architecture de mur.

- L’implantation des 
constructions est 
homog�ne (maximum : 
RDC+2).

- L’acc�s au bourg n’est pas 
direct et favorise 
l’urbanisation des abords de 
la RD 385.

- Le stationnement en 
augmentation se fait sur les 
voies publiques.

- Pr�server l’identit� du bourg.

- Adapter la structure urbaine aux 
contraintes fonctionnelles 
actuelles (voirie, stationnement, 
cheminement,…).

Atouts Faiblesses Probl�matiques
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2- Les 
Hameaux 
viticoles

- Entit� caract�ristique
des hameaux viticoles 
du Beaujolais.

- Architecture typique des 
Pierres Dor�es.

- Une vocation d’habitat de 
plus en plus forte.

- Pr�server ces hameaux 
caract�ristiques d’une 
urbanisation extensive.

3- Le 
Beaujolais 
Vert

- Entit� caract�ristique
(vall�es encaiss�es, 
paysage de montagne, 
boisements,…).

- Espace naturel tr�s 
riche d’un point de vue 
floristique et 
faunistique.

- Relief tr�s marqu�, 
caract�ristique des zones 
montagneuses.

- Pr�server cette entit� d’une 
urbanisation extensive et 
d’int�r�t intercommunal.

- Maintenir une protection pour la 
qualit� paysag�re et �cologique 
de cette zone.

- Assurer une gestion durable 
des espaces bois�s.

4- La Plaine 
agricole

- Entit� mixte (vignes, 
cultures, bois, 
prairies,…) �pargn�e 
par une urbanisation 
extensive.

- Entit� coup�e du reste du 
territoire par 3 axes : RD 
385, Azergues, voie ferr�e.

- Viticulture en retrait.

- Ma�triser la pression fonci�re 
ainsi que la qualit� des 
am�nagements.

5- Le Coteau 
viticole

- Cette entit� est 
fortement marqu�e par 
son activit� viticole, 
renforc�e par la 
pr�sence de fermes.

- Le relief est tr�s 
pr�sent dans le 
paysage.

- Relief tr�s marqu�, 
accentu� par la pr�sence 
de la for�t de la Cantini�re 
au Nord. 

- Probl�mes d’�rosion.

- Mitage du paysage par 
l’urbanisation des hameaux.

- Ma�triser la pression fonci�re 
ainsi que la qualit� des 
am�nagements.

- L’int�gration des constructions 
nouvelles semble difficile.

- Garantir la p�rennit� de 
l’espace viticole.

6- La Vall�e de 
l’Azergues

- Entit� lin�aire
caract�ristique 
pr�serv�e de 
l’urbanisation.

- Richesse floristique et 
faunistique.

- Zone inondable.

- Effet de coupure est 
accentu� par la pr�sence 
de la RD 385 et la voie 
ferr�e.

- Pr�server les ripisylves qui 
longent le cours d’eau.

- Favoriser la cr�ation d’axes de 
cheminements pi�tons (PDIPR).

Atouts Faiblesses Probl�matiques



Commune de L�tra - Plan Local d'Urbanisme - Rapport de pr�sentation32

PREMIERE PARTIE : 

Diagnostic de la Commune de L�tra

II- Les dynamiques locales

1 - Le contexte sociod�mographique

1-1 La d�mographie : caract�ristiques et �volutions p.33
1-2 L’analyse socio-professionnelle p.34

2 – L'activit� �conomique

2-1 L’emploi p.36
2-2 Le commerce et les services p.38
2-3 L'industrie et l’artisanat p.38
2-4 L’agriculture p.38
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1- Le contexte sociodémographique

1-1 La démographie : caractéristiques et évolution

Depuis 1901, la population n’a cess� de conna�tre de multiples fluctuations. De 780 habitants en 
1901, la population diminue progressivement, suivant l’effet d’exode rural connu dans tout le pays. 
La population atteint son niveau le plus bas en 1962, avec 502 habitants. 
Ce ph�nom�ne sera de courte dur�e et la population attendra 830 habitants en 2003, en int�grant la 
population de la maison de retraite, notamment.

Cette hausse s’explique par la p�riurbanisation amorc�e dans les ann�es 1970, qui voit la commune 
accueillir de plus en plus de familles travaillant dans la r�gion lyonnaise.

Evolution de la population depuis 1901 
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Dans le d�tail, la population de Létra augmente depuis plus de 25 ans, avec un � pic de 
croissance � sur la derni�re d�cennie : le taux de variation annuel de la population, apr�s une 
diminution pendant la p�riode 1982-1990, a en effet fortement augment� pendant la p�riode 1990-
1999 (3,33 %).
La population a augment�e par flux migratoire depuis 2004 d’une trentaine de personnes.
En 2009, la population est estim�e � 788 habitants, sur base d’un recensement qui exclue la maison 
de retraite et l’h�pital.
La commune pr�sente une densit� de 54 habitants/km�. 

Depuis 1962, l’accroissement de la 
population est d� uniquement au solde 
migratoire. 
Cette tendance s’explique par la forte 
pression fonci�re qui r�side de plusieurs 
ann�es sur la r�gion lyonnaise

.

Ainsi, depuis 1962, le solde naturel de la 
commune reste n�gatif.
Cela �voque un vieillissement de la 
population de plus en plus important, qui 
s’ajoute entre 1990 et 1999, � un nombre 
de d�c�s deux fois plus important que le 
nombre de naissances (environ 60 
naissances pour 120 d�c�s). Ces chiffres 
�tant fauss�s par la pr�sence de la maison 
de retraite …

0

50

100

150

1962-
1968

1975-
1982

1990-
1999

Evolution démographiques : natalité et 
mortalité

Naissances
Décès



Commune de L�tra - Plan Local d'Urbanisme - Rapport de pr�sentation34

En 1999, la population la plus importante 
est celle des 30-59 ans, soit 324 personnes 
au total (42% de la population totale). Il 
s’agit principalement de la population active 
r�sidant dans la commune. 
Les tranches d’�ge des 0-14 ans (143 
personnes, soit 19 % de la population), 
avec celle 60 ans et plus (183 personnes : 
24 % de la population) sont relativement 
importantes (soit 326 personnes) et 
contribuent aussi bien au renouvellement 
d�mographique de la commune, comme � 
son vieillissement.

1-2 L’analyse socioprofessionnelle

1-2-1 La formation

Population de 15 ans ou plus par dipl�me en 1999
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Parmi la population de 15 ans ou plus, 28,8 % ont un niveau CAP ou BEP (56 % dans le Rh�ne).
On compte �galement presque 20 % de cette population (soit 112 personnes), qui n’a obtenu aucun 
dipl�me. 
Dans le d�partement, on compte 25 % de la population n’ayant obtenu aucun dipl�me.
Enfin, la population concern�e par l’obtention d’un dipl�me de type bac ou niveau sup�rieur s’�l�ve 
� 24,7 %.

1-2-2 Les cat�gories professionnelles

Population active ayant un emploi par statut
1999 Evolution de 1990 � 1999

Salari�s 226 63,8 %
Non salari�s 88 - 6,4 %
Dont :
- Ind�pendants 51 5,6 %
- Employeurs 25 /
- Aides familiaux 12 - 45,5 %

Source : INSEE, recensement de la population, 1990 et 1999
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En 2004, la population active de L�tra s’�l�ve � 348 personnes (317 ayant un emploi et 31 
ch�meurs), soit pr�s de 46 % de la population totale. 

La commune, � l’image du territoire communautaire, est marqu� par un nombre tr�s faible de 
cr�ation d’emplois depuis 1975 : le ratio emplois/actifs diminue sur le territoire communal, surtout 
depuis 1990, puisqu’il est pass� de 0,81 � 0,69 en 1999.

Cat�gories socio-professionnelles en 1999
Ensemble Dont actifs ayant un emploi

Agriculteurs exploitants 68 68
Artisans, commer�ants et chefs d’entreprise 24 24
Cadres et professions intellectuelles sup�rieures 28 28
Professions interm�diaires 72 64
Employ�s 68 68
Ouvriers 92 76
Retrait�s 152 /
Autres personnes sans activit�s professionnelles 128 /
TOTAL 632 328

Source : INSEE, recensement de la population, 1999.

La population active est compos�e dans sa majeure partie par des ouvriers, des employ�s et des 
agriculteurs (soit un total de 212 personnes pour 65 %). 
Ces donn�es rejoignent le tableau pr�c�dent mentionnant une majorit� de salari�s.

On peut �galement noter un grand nombre d’habitants � la retraite (152 personnes, soit plus de 46 % 
de la population de la commune) et de personnes sans activit�s professionnelles (40 % de la 
population totale).

Ann�e RGPH Population active de la 
commune ayant un emploi

Nombre d’emplois sur la 
commune

Ratio emploi/actif

1975 226 195 0,86
1982 217 181 0,83
1990 232 189 0,81
1999 314 217 0,69

Source : INSEE, recensement de la population
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2 – L'activit� �conomique
La commune de L�tra appartient � la zone d’emploi de Lyon, dont le p�rim�tre comprend 266 
communes des d�partements de l’Ain, de l’Is�re et du Rh�ne. 

2-1 L'emploi

Formes d'emploi des salari�s
Hommes Femmes

Nombre Part Nombre Part
Ensemble 125 100 % 101 100 %
Contrat � dur�e ind�termin�e 87 69,6 % 57 56,4 %
Contrat � dur�e d�termin�e 8 6,4 % 12 11,9 %
Int�rim 3 2,4 % 2 2 %
Emploi aid� 1 0,8 % 1 1 %
Apprentissage – stage 3 2,4 % 3 3 %
Titulaires fonction publique 23 18,4 % 26 25,7 %

Source : INSEE, recensement de la population, 1999

Parmi la cat�gorie des salari�s, on constate une stabilit� de l’emploi. En effet, 70 % de la population 
salari�e de L�tra est principalement en contrat � dur�e ind�termin�e ou titulaire dans la fonction 
publique (18%).

Le taux de ch�mage s’�l�ve � 8,9 % en 2004 sur la commune. Il n’a cess� d’augmenter entre 1975 et 
2004, avec une p�riode de stabilisation entre 1982 et 1990.

2-1-1 La population active

Le nombre d’actifs sur la commune a 
l�g�rement augment� par rapport � 
1999, et repr�sente 46 % de la 
population totale. Le taux de 
ch�meurs a �galement l�g�rement 
augment�. On remarque 
principalement le nombre, toujours 
aussi �lev�, d’inactifs sur le territoire 
(54 % de la population totale). Ce qui 
confirme la tendance de vieillissement 
de la population sur la commune.

La commune de L�tra est une commune rurale marqu�e par la pr�sence de l’agriculture. La 
r�partition de la population active ayant un emploi par cat�gorie socioprofessionnelle diff�re donc 
sensiblement du D�partement, avec :
- une proportion importante d’agriculteurs et d’ouvriers agricoles,
- une sous-repr�sentation marqu�e des cadres, artisans, commer�ants et chefs d’entreprise.

Taux de ch�mage (en %)
1975 1982 1990 1999 2004

L�tra 1,7 % 4,4 % 4,1 % 8,5 % 8,9 %
CCPBO 1,7 % 4,8 % 5,4 % 7,3 % /
Rh�ne 3,2 % 7,6 % 8,8 % 11,4 % /

Type d’activit�s
1999 2004

Population totale 758 757
Actifs 343 352

dont actifs occup�s 41,4 % 42,4 %
dont ch�meurs 3,8 % 4,1 %

Inactifs 415 405
dont retrait�s ou pr�-retrait�s 19,1 % 24,4 %
dont �l�ves, �tudiants, 
stagiaires non r�mun�r�s

6,5 % 4,9 %

dont autres inactifs 29,2 % 24,2 %
Source : INSEE, enquête annuelle de recensement, 2004
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Le taux de salari�s a fortement augment� entre 1982 et 1999 : 72 % des actifs ayant un emploi en 
1999 sont salari�s, contre seulement 49 % en 1982. La diff�rence de points entre ces 2 p�riodes est 
sans doute li�e � l’arriv�e de nouveaux r�sidents pour la plupart salari�s.

Depuis 1982, le taux d’agriculteurs d�cline, � l’inverse du taux des cadres, artisans, commer�ants et 
chefs d’entreprise. Ce ph�nom�ne peut s’expliquer par plusieurs facteurs :

 la crise viticole entra�ne la non reprise des exploitations apr�s les d�parts � la retraite,
 l’installation de nouveaux r�sidents travaillant sur des postes de cadres � Villefranche-

sur-Sa�ne ou l’agglom�ration lyonnaise.

2-1-2 Les mobilit�s
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L’�tude du lieu de travail pour la population de L�tra, sur la p�riode 1990/1999 r�v�le les faits 
suivants :
 la part des actifs travaillant sur la commune de L�tra est toujours majoritaire (40 % des actifs), 

mais est en baisse depuis le recensement de 1990,
 la part des actifs de L�tra travaillant sur le canton s’est globalement maintenue entre les 2 

derniers recensements (soit un peu moins de 10 %),
 par contre, la part de cette population travaillant � l’ext�rieur du canton (Grand Lyon + zone 

d’emploi) est pass�e de 30,2 % en 1990 � 50,6 % en 1999. La part des r�sidents actifs ayant un 
emploi dans la zone d’emploi repr�sente la progression la plus importante avec environ 33 % en 
1999 (contre 17 % en 1990).

Ces diff�rents taux r�v�lent plusieurs ph�nom�nes :
 les actifs issus de familles install�es de longue date sur L�tra ne trouvent pas sur place d’emplois 

r�pondant � leur qualification,
 les r�sidents install�s � L�tra depuis 1990 travaillaient avant leur installation dans une autre 

commune et ont gard� leur emploi dans ce m�me lieu.

Cette situation rend n�cessaire le maintien des emplois actuels et la cr�ation d’activit�s 
nouvelles sur le territoire communal et la Communaut� de Communes pour deux raisons 
essentielles :
 Tenter d’enrayer le ph�nom�ne de � fuite � de la population active vers d’autres lieux d’activit�s, 

et par extension, la multiplication des navettes � domicile – travail �, facteur de nuisances, 
d’encombrement des axes,…

 Assurer le plus possible aux g�n�rations futures un emploi sur place.
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2-2 Le commerce et les services 

On recense sur la commune 20 �tablissements commerciaux :
 13 sont tourn�s sur l’activit� de la vigne : n�goce de vin, achats et revente de produits 

alimentaires, ainsi qu’une cave coop�rative des vignerons du Doury ;
 6 sont dans le domaine de la restauration ou de la vente de produits agro-alimentaires ;
 1 �tablissement est sp�cialis� dans le domaine des plantes et des fleurs.

Enfin, 7 �tablissements de service sont recens�s pour un effectif total de 32 personnes :
 2 entreprises de transport (location / mise � disposition de v�hicule et transport public routier 

de marchandises) ;
 1 �tablissement h�telier, le restaurant du � Cep vert �,
 2 �tablissements de service financier,
 1 loueur de meubl�,
 1 cabinet d’�tude et de conseils de produits d’outils li�s � l’�lectronique et l’informatique,
 une clinique sp�cialis�e (Centre des Bruy�res),
 un maison de retraite,
 un expert agricole foncier.

2-3 L’industrie et l’artisanat 

Il est recens� sur la commune 4 entreprises appartenant � la cat�gorie industrielle. Il s’agit de :
 une entreprise de chaudronnerie-tuyauterie et r�paration de mat�riel agricole (TECMA),
 une entreprise de climatisation (GELCLIM),
 une entreprise sp�cialis�e dans les mat�riaux de construction (MTI),
 AZEDPACK.

En date du 15 mars 2010, on compte 16 entreprises relevant de l’artisanat :
- Alimentaire : 1
- B�timent : 9
- Production : 4
- Services : 2

La commune poss�de une zone d’activit�s situ�e sur le secteur du Fr�ne. Sa superficie totale, qui 
s’�l�ve � 7 206 m�, accueille � l’heure actuelle 2 entreprises. Tous les lots sont occup�s aujourd’hui.
L�tra ne dispose plus de potentiel de d�veloppement �conomique.

2-4 L’agriculture (cf. carte de synth�se �Agriculture� p.38)

Donn�es g�n�rales (Source Ademe) :
La surface agricole occupe 55% du territoire fran�ais et 365 000 exploitations agricoles 
professionnelles sont recens�es.
L’agriculture contribue pour 19% aux �missions de gaz � effet de serre.

Sur la commune de L�tra, le dernier Recensement G�n�ral Agricole (2000) montre que le nombre 
d’exploitations a diminu� ces derni�res d�cennies, avec une acc�l�ration pendant la p�riode 1988-
2000 (- 18 %).
53 exploitations viticoles dont le si�ge est situ� sur la commune sont recens�es. 
Parmi ces exploitations, 48 sont des exploitations individuelles et 42 des exploitations 
professionnelles.
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En outre :
- la superficie agricole a diminu� de 17 % entre 1979 et 2000 et est utilis�e majoritairement par le 

vignoble et le fourrage.
- la part des exploitations individuelles est pass�e de 100 % en 1979 � 90 % en 2000.
- 32 % des chefs et des co-exploitants ont moins de 40 ans et 46 % ont entre 40 et 54 ans.
- l’�levage de bovins est majoritaire et augmente de 10 % entre 1979 et 2000. Dans le m�me temps, 

celui des porcins chute de 79 %.
- 836,8 hectares ont �t� d�limit�s en A.O.C. (soit 57 % du territoire communal) pour une seule 

appellation Beaujolais plant�e en Gamay et Chardonnay.
- En 2000, 310 hectares �taient plant�s en vigne. En 2008, les d�clarations de r�colte n’en compte 

plus qu’environ 170 hectares soit une baisse de 45%.

Recensement agricole - 2000

Si la viticulture reste la principale activit� agricole sur le territoire communal, les 170 hectares
recens�s par la d�claration de r�colte de 2008 montre une tr�s forte fragmentation des vignes avec 
pas moins de 61 exploitants sur le territoire.
Seules 16 exploitations d�passe 5 hectares cultiv�s, pour une taille maximum de 16 hectares et un 
minimum de 15 ares.
Ainsi la cave coop�rative implant�e sur L�tra regroupe 172 viticulteurs sur les communes de L�tra, 
Ternand, Sainte Paule et Chamelet.

Enfin, il faut signaler que le recul de la vigne s’est accompagn� par un mitage du territoire dans les 
zones AOC avec comme corollaire, la construction de maisons individuelles et l’abandon de vieux 
corps de ferme.

Nombre d’exploitations en 2000 54
Dont nombre d’exploitations professionnelles 42
Nombre de chefs d’exploitation et de 
coexploitants 57 

Nombre d’actifs familiaux sur les exploitations 76
Nombre total d’actifs sur les exploitations (en 
UTA, �quivalent temps plein) 88

Superficie agricole utilis�e des exploitations 524 ha
Superficie AOC 837 ha  
Dont surface plant�e en vignes 310 ha   
Terres labourables 4 ha
Superficie toujours en herbe 217 ha
Nombre total de vaches 51 

Rappel : Nombre d’exploitations en 1988 66
Source : résultats du recensement agricole 2000
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Carte de synthèse 
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2-5 Le tourisme (cf. carte de synthèse «Tourisme» p.40)

L’activit� touristique repr�sente un d�bouch� non n�gligeable compte tenu de la richesse du 
patrimoine culturel et de la gastronomie locale. Toutefois, la commune de L�tra est peu �quip�e en la 
mati�re au regard du nombre d’�tablissements � vocation touristique ou d’accueil de long s�jour.

2-5-1 Restauration et h�bergement touristique

Il n’y a qu’un seul restaurant sur le territoire communal : le Cep Vert, situ� � la Gabaudi�re, en 
bordure de la RD 385.
Un bar est �galement pr�sent sur le territoire, dans le centre bourg.

2-5-2 L’environnement naturel et les itin�raires de promenade et de randonn�e

La commune dispose de 28 km de chemins class�s en P.D.I.P.R. (Plan D�partemental des 
Itin�raires de Promenade et de Randonn�e).

Ces chemins, balis�s ou non, appartiennent � un r�seau coh�rent qui s’int�gre dans la politique de 
sauvegarde et valorisation des espaces naturels du Conseil G�n�ral. 
Il participe � l’am�nagement du territoire en maintenant un r�seau de chemins ruraux utile � 
l’activit� agricole ainsi qu’au tourisme et aux loisirs. 
Cette action inscrite au Sch�ma d�partemental de l’environnement concr�tise la mise en œuvre de 
la politique du d�partement pour une meilleure qualit� de vie dans le Rh�ne. 

Des actions de renforcement peuvent toutefois �tre �tudi�es, visant � connecter ces sentiers 
p�destres aux �l�ments patrimoniaux importants ainsi qu’� des sites remarquables, qui sont 
repr�sentatifs de la commune. 

En ce sens, on peut souligner que le seul chemin qui monte  la Chapelle Notre Dame de la Salette 
n’est pas int�gr� au r�seau des itin�raires de promenade et de randonn�e.
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Carte de synthèse
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3 - L’urbanisation

Donn�es g�n�rales (Source Ademe):
Le B�timent est responsable en France de 42% des consommations d’�nergie et de 20% des 
�missions de gaz � effet de serre.
L’�clairage public repr�sente 17% des consommations d’�nergie des communes, toutes �nergies 
confondues et 38% de leur facture d’�lectricit�.

Les objectifs du Grenelle de l’environnement :
- fixe � 50 kw/an/m� la consommation �nerg�tique annuelle des b�timents neufs d’ici 2010
- demande de r�duire dans les b�timents en r�novation, de 40% les consommations d’�nergie et de 

50% les �missions de gaz � effet de serre d’ici 2016.

3-1 Le logement

3-1-1 Typologie

La commune de L�tra poss�de en 2004 un parc de 327 logements.
Elle en comptait 356 lors du recensement de 1999, soit une perte de 29 logements sur la p�riode
(- 8,1 %). Cette baisse s’explique par les donn�es du recensement qui ont chang�. En effet, le 
dernier recensement de 2004 ne comptabilisait plus les locaux de vendange ainsi que les logements 
vacants depuis 10 ans.

Ensemble des logements par type
Types de 
logements

1999 2004 % en 2004 Evolution de 1999 � 2004

Ensemble 356 327 100 % - 8,1 %
Dont :
R�sidences 
principales

247 260 79,5 % + 5,2 %

R�sidences 
secondaires et 
logements 
occasionnels

84 43 13,2 % - 48,8 %

Logements 
vacants

25 24 7,3 % - 4 %

Dont :
Logements 
individuels

330 231 88,8 % - 30 %

Logements en 
immeuble collectif

26 29 10,4 % + 11,5 %

Source : INSEE, recensement de la population, 1999 et 2004

En 2004, les r�sidences principales repr�sentent pr�s de 80 % du parc immobilier de L�tra (contre 70 
% en 1999). 
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R�partition du parc des r�sidences 
principales en 1999
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Le caract�re r�sidentiel de la 
commune est marqu� par la part 
importante des propri�taires : en 
2004, 71 % des m�nages sont 
propri�taires de leur logement 
(73,2 % en 1999).
Il faut noter �galement 
l’importance relative des 
m�nages log�s � titre gratuit (10 
% en 1999). 

Le taux de r�sidences secondaires �, quant � lui, baiss� de moiti� par rapport � la m�me p�riode 
(24% en 1999, contre 13 % en 2004) montrant une tendance � la r�sidentialisation de la commune.
On ne compte aucune r�sidence secondaire sur le bourg : ces derni�res sont localis�es sur les 
hameaux de Chatillatard, Chavany, Lancelot, Le Badier, Le Merlier, Le N�anne,…

On remarque :
- les logements vacants restent en nombre important (on en compte 24 en 2004, soit 7,3 %). Ils sont 

localis�s en partie sur le bourg, ce qui ne contribue pas � l’animation du centre bourg et sur 
quelques hameaux : Bagny, Chatillatard, Le Merlier, Le N�anne, Tremblay, Le Vaillant,…

- un certain nombre de logements vacants aujourd’hui appartient � des personnes vivant � titre 
permanent au sein de la maison de retraite (chiffre non connu).

En 2004, 89 % du parc des r�sidences 
principales est constitu� par des 
maisons individuelles ou des fermes (90 
% en 1999).
Le nombre tr�s important de maisons 
individuelles traduit bien le caract�re 
r�sidentiel, pr�sent sur l’ensemble du 
territoire communautaire.

R�sidences principales selon le statut d'occupation

N.B. : Certains chiffres pour 2004 seront à vérifier avec les données du dernier recensement, notamment ceux 
concernant les locataires en logements non HLM, HLM, en meublés ainsi que logés gratuitement.

Cette situation r�sulte de deux faits majeurs sur le territoire communautaire, � savoir :
- l’h�ritage des propri�t�s pour de nombreux m�nages,
- des co�ts de foncier permettant une accession � la propri�t� � un plus grand nombre de m�nage 
que sur des communes situ�es � proximit� de Villefranche-sur-Sa�ne ou Lyon.

Le faible taux de locataires sur L�tra peut s’expliquer par le caract�re rural du secteur, mais est li� 
�galement � la composition du parc de logements, caract�ris�e par :

- un faible nombre de logements disponibles en locatif, notamment en locatif public,
- un parc de logements collectifs peu important (10 % en 2004),
- un parc social peu d�velopp�.

L’offre largement inf�rieure � la demande a pour cons�quence de faire pression sur les prix du 
march� et accentue la difficult� pour certains employeurs de trouver ais�ment des salari�s.

Logements
1999 2004

Nombre %
Ensemble 247 100 % 260
Propri�taires 173 70 % 71,2 %
Locataires 49 19,9 % 18,8 %
Dont :
Logements non HLM 37 15 % 15 %
Logements HLM 11 4,5 % 4,5 %
Meubl�, chambre d’h�tel 1 0,4 % 0,4 %
Log�s gratuitement 25 10,1 % 10,1 %

Source : INSEE, recensement de la population, 1999 et 2004
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R�sidences principales selon le nombre de pi�ces
Nombre de 
pi�ces

1999 % Evolution de 1990 
� 1999

Ensemble 247 100 % 27,3 %
1 3 1,2 % /
2 8 3,2 % - 27,3 %
3 49 19,8 % 19,5 %
4 et plus 187 75,7 % 31,7 %

Source : INSEE, recensement de la population, 1990 et 1999

On comptait en 2004, 4,7 pi�ces par 
r�sidence principale pour 2,5 personnes par 
m�nage
En 2007, nous sommes � 2,4 personnes par 
logement. 

L’�ge du parc de logements
Le parc des r�sidences principales est ancien puisque 64 % des logements (et 72 % de la totalit� du 
parc) ont �t� construits avant 1949. Cela est � mettre en relation avec l’h�ritage d’un riche patrimoine 
architectural. Toutefois, ce dernier pose le probl�me du sous-�quipement des logements trop souvent 
inconfortables et v�tustes.

Cette situation rend peu attractive de nombreux logements sur L�tra, la pression locative ne trouvant 
pas � d’�cho � dans l’offre actuelle. Ceci pousse les m�nages qui en ont les moyens � construire du 
logement neuf plut�t que de r�habiliter l‘existant.

Une Op�ration Programm�e pour l’Am�lioration de l’Habitat (OPAH) a �t� men�e � partir de 1993 sur 
l’ensemble du territoire communautaire. D’une dur�e limit�e � 3 ans, cette OPAH a fait l’objet de 2 
contrats de prolongation compte tenu de ses r�sultats satisfaisants. G�r�e par le SIVOM du Bois 
d’Oingt (aujourd’hui CCPBO), en partenariat avec le Comit� D�partemental de l’Habitat Rural 
(CDHR), celle-ci pr�sente un bilan positif puisque cette op�ration a permis :

- une am�lioration g�n�rale de l’�tat du b�ti et du confort des logements du canton,
- la cr�ation d’un r�el dynamisme �conomique par l’activit� des artisans notamment,
- la remise sur le march� de logements vacants.

L�tra Rh�ne
Ensemble 247 100 % 646 619
Avant 1949 158 64 % 29,8 %
1949 � 1974 17 6,9 % 37,1 %
1975 � 1989 37 15 % 20,9 %
1990 � 1998 35 14,1 % 12,2 %
1999 � 2006 / / /

Source : INSEE RGP 1999

R�sidences principales selon l’�poque 
d’ach�vement Proportion des logements selon 

l'�poque d'ach�vement des 
constructions
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En 1999, les r�sidences principales 
�taient majoritairement de grande 
taille (T4 et plus), soit 75 % des 
r�sidences principales. Cela est � 
mettre en concordance avec le type 
de population pr�sent sur le 
territoire : essentiellement des 
familles avec enfants. 

Nombre moyen de pi�ces et de personnes par 
logement � L�tra - 2004
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Toutefois, il faut noter que la commune de L�tra a peu profit� de cette opportunit� : seuls quelques 
locataires ont b�n�fici� de cette op�ration, la plupart des propri�taires susceptibles d’�tre int�ress�s 
se trouve au-del� des seuils de ressources fix�s.

3-1-2 Le parc social locatif

Les logements sociaux se louent facilement compte tenu du nombre de demandes : ces logements 
cr�ent une pression sur les propri�taires qui, s’ils veulent garder leurs locataires, devront mettre 
leurs logements en conformit� avec les normes d’habilit�s actuelles. L’absence de proc�dure de 
type OPAH apparait comme une contrainte pour r�habiliter les logements, v�tustes dans leur 
majorit�.
Il apparait donc n�cessaire pour la commune de favoriser une op�ration de type OPAH si elle 
souhaite continuer � garder des locataires.

Il existe peu de logements sociaux sur la commune : l’OPAC du Rh�ne g�re un patrimoine de 11 
logements locatifs sociaux construits � la fin des ann�es 90.
Par ailleurs, sur les 4 logements appartenant � la commune, 2 sont r�serv�s pour des m�nages en 
locatif social.
La commune totalise donc 13 logements sociaux, soit 5,26 % des r�sidences principales.

Résidence Nombre de 
logements

Mise en 
service

Catégorie T2 T3 T4

6 1997 Collectif 2 4 0Les 
Amarantes 5 1997 Individuel 0 2 3

L’insuffisance de logements sociaux et locatifs disponibles sur la commune peut entra�ner la 
� fuite � des jeunes m�nages qui ne trouvent pas sur place de logements aux loyers accessibles, la 
cr�ation de logements sociaux �tant une des conditions n�cessaires pour garder une population 
jeune.

3-1-3 Les ménages
Taille des ménages

On d�nombre, en 1999, 247 
m�nages. Globalement, la commune 
conna�t majoritairement une sous 
occupation des logements. 
En effet, les m�nages s’av�rent �tre 
plut�t petit sur le territoire (55 % sont 
des m�nages de 1 ou 2 personnes), 
alors que la tendance est elle aux 
grands logements (95 % de T3 et 
plus). Il s’agit d’un ph�nom�ne de 
d�cohabitation (pr�s de 30 % des 
m�nages ne sont constitu�s que d’une seule personne). C’est la r�sultante de l’installation de 
nombreux m�nages dans les ann�es 1980-1990 sur la commune, dont les enfants ont quitt� le foyer 
depuis.
On retrouve des taux quasiment similaires sur le territoire communautaire : 53,5 % des m�nages 
sont compos�s de moins de 2 personnes, et 8,5 % des m�nages comportent plus de 5 personnes 
(9,3 % � L�tra).

L�tra ne se situe donc pas dans un environnement o� la composition des m�nages est 
caract�ristique du milieu rural, puisque ici, la taille de m�nage est comparable � celle du milieu 
urbain.

Logements
1999

Nombre %
Personnes 

en 1999
Ensemble 247 100 % 100 %
1 personne 68 27,5 % 10,5 %
2 personnes 68 27,5 % 21,1 %
3 personnes 36 14,6 % 16,7 %
4 personnes 52 21,1 % 32,2 %
5 personnes 17 6,9 % 13,2 %
6 personnes et plus 6 2,4 % 6,2 %

Source : INSEE, recensement de la population, 1999



Commune de L�tra – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de Pr�sentation47

3-1-4 Tendances et �volution 

Evolution des permis de construire sur la p�riode 1993-2002

Ann�e Maisons Immeubles Am�nagement/Changement de 
destination

Total Dont social

1993 2 2
1994 3 3
1995 0 0
1996 11 11 11
1997 4 4
1998 6 6
1999 6 6
2000 5 5
2001 0 0
2002 2 2
Total 39 39

Source : Mairie de Létra

39 logements individuels et individuels group�s ont �t� r�alis�s sur le territoire communal sur la 
p�riode 1993-2002, soit une moyenne de 4,3 logements construits par an.

Cette tendance, proche de 2% d’�volution annuelle, est trois fois sup�rieure � celle que le Rh�ne a 
connu durant la m�me p�riode.

Elle s’est prolong�e jusqu’en 2009 pour atteindre un parc estim� � 255 logements principaux.

Surtout, le fait qu’une majorit� de logements individuels ait �t� construite depuis 1993, r�v�le une
forte pression fonci�re sur le territoire.
Elle s’est orient�e sur les hameaux agricoles, g�n�rant une dispersion de l’habitat et un mitage du 
territoire au d�triment de  la centralit�.
Dans le m�me temps, l’offre fonci�re abondante a d�tourn� les potentiels nouveaux arrivants des 
possibilit�s de r�habilitation du patrimoine existant, accompagnant l’abandon d’une m�moire 
collective.

3-1-5 Estimation de la constructibilit� r�siduelle 

Dans le cadre du MARNU, la capacit� r�siduelle sur la commune est impossible � quantifier, dans la 
mesure o� le potentiel constructible s’organise essentiellement autour des tr�s nombreux hameaux 
agricoles.
Mais, la tendance constat�e, situ�e autour de 4 logements par an, montre un taux d’�volution 2 fois 
sup�rieurs � celui qu’il faut rechercher dans le cadre du PLU.

L’analyse des permis de construire, nous montre des parcelles de 1000 m� en moyenne, sortant 
pour des constructions individuelles.

A ce rythme, c’est 4000 m� de terrain par an qui est consomm�, et 4 hectares en dix ans pris sur 
l’espace agricole ; Soit l’�quivalent du centre bourg.

Dans ce contexte, l’enjeu pour le PLU est autant de ma�triser le nombre de constructions nouvelles 
qu’organiser spatialement l’urbanisation future ; et ceux d’abord, en favorisant la r�habilitation 
du parc existant.
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3-2 Les bâtiments et équipements publics 

La totalit� des �quipements publics de L�tra sont implant�s sur le bourg, � l’exception de la r�cente 
plateforme bouliste, situ�e � l’Est du bourg, en direction du hameau Le Philippe.

On y trouve notamment :
- la mairie,
- la poste,
- la caserne des pompiers,
- le cimeti�re,
- une maison de retraite – Jean Combet (environ 100-110 lits),
- un centre sp�cialis� contre l’alcoolisme, � Le Centre des Bruy�res � (capacit� de 60 lits environ), 

(Ch�teau de L�trette),
- un centre de loisirs sans h�bergement (CLSH),
- une halle des sports (dont les sanitaires doivent encore �tre r�alis�s),
- une salle des f�tes (dont le local accueille r�guli�rement les manifestations organis�es par le club 

du 3�me �ge, la biblioth�que, le comit� des f�tes,…),
- une �cole maternelle et primaire,
- une plateforme bouliste.

3-2-1 Les équipements scolaires

Les enfants r�sidants � L�tra sont scolaris�s, pour la plupart, � l’�cole publique Albert Jacquard.
L’augmentation r�guli�re de l’effectif des enfants depuis plus de 10 ans (+ 21 �l�ves entre 1992 et 
2002) a justifi� l’ouverture d’une 4�me classe � la rentr�e 1998. Actuellement, l’effectif scolaire, pour 
l’ann�e 2007-2008 est de 122 �l�ves.

Année 
scolaire

Effectif des enfants 
scolaris�s

1992-1993 65
1993-1994 59
1994-1995 57
1995-1996 68
1996-1997 72
1997-1998 75
1998-1999 84
1999-2000 98
2000-2001 86
2001-2002 86
2002-2003 86
2003-2004 Nc
2004-2005 Nc
2005-2006 Nc
2006-2007 Nc
2007-2008 122

Source : Ecole Albert Jacquard

La population des moins de 20 ans sur les 3 
derniers recensements a augment� 
globalement de 14,3 % entre 1982 et 1999.
La r�partition par tranche d’�ge de cette 
population montre :

- une augmentation continue entre 1982 et 
1999 du nombre d’enfants, notamment ceux 
situ�s dans la tranche d’�ge 0-9 ans.

- par ailleurs, le taux de natalit� de 10,81 
pour 1000 entre 1990 et 1999 (ce qui 
repr�sente entre 6 et 7 naissances par an 
en moyenne) et le taux de population 
comprise dans la tranche d’�ge 20-39 ans 
de 24,3 % en 1999 laissent penser que les 
effectifs scolaires vont probablement 
continuer � augmenter.

Les coll�giens et lyc�ens r�sidants � L�tra sont scolaris�s dans les coll�ges du Bois d’Oingt ou de 
Lamure et dans les lyc�es de Tarare ou de Villefranche-sur-Sa�ne, suivant les options choisies par 
les enfants.
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3-3 La voirie et les transports en commun (cf. carte �R�seau viaire� p.49)

Donn�es g�n�rales. (Source Ademe) :
La part des transports dans les �missions de gaz � effet de serre repr�sente 26%.
Le d�placement des personnes en zone urbaine repr�sente 63% des d�placements et 23% pour 
celui des marchandises.

Le territoire communal comporte environ 45 kilom�tres de voirie r�partie entre routes 
d�partementales (environ 6 km pour la RD 385 (ex RD 485) et 2 km pour la RD 130, voies 
communales et chemins ruraux et forestiers.

3-3-1 Des axes structurants

La RD 385 constitue pour L�tra le principal axe de circulation : un axe de transit. Il permet 
notamment de relier le territoire aux autres communes de la Vall�e de l’Azergues.

Cet axe est une voie class�e � route � grande circulation �, conform�ment au d�cret n�91-344 du 4 
avril 1991 et est soumise de ce fait aux dispositions pr�vues � l’article L111-1-4 du Code de 
l’Urbanisme, relatif � l’urbanisation le long des routes � grande circulation : 

� Les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 75 m�tres de part et d’autre 
de l’axe de la voie. Cette interdiction ne s’applique pas aux constructions ou installations li�es ou 
n�cessaires aux infrastructures routi�res ; aux services publics exigeant la proximit� imm�diate des 
infrastructures routi�res ; aux b�timents d’exploitation agricole ; aux r�seaux d’int�r�t public. Elle ne 
s’applique pas non plus � l’adaptation, au changement de destination, � la r�fection ou � l’extension 
de constructions existantes.
Ces dispositions ne s’appliquent pas d�s lors que les r�gles concernant ces zones, contenues dans 
le Plan Local d’Urbanisme, sont justifi�es et motiv�es au regard notamment des nuisances, de la 
s�curit�, de la qualit� architecturale, ainsi que de la qualit� de l’urbanisme et des paysages �.

De ce fait, le principe d’inconstructibilit� des espaces non urbanis�s s’applique sur un fuseau de 75 
m�tres de part et d’autre de l’axe de la chauss�e de la RD 385.
Cette inconstructibilit� est lev�e si les r�gles d’urbanisation sont justifi�es et motiv�es au regard des 
probl�mes de nuisances, de la s�curit�, ainsi que de la qualit� architecturale, urbaine et paysag�re.

Une deuxi�me route d�partementale, la RD 130 permet, quant � elle, de desservir principalement le 
Bourg et de relier quelques hameaux voisins (Chatillatard, Tremblay, Chez Petit, Le Vaillant, Lachal 
ou encore Sornel), depuis la RD 385.

L’�valuation de la Moyenne Journali�re Annuelle (MJA) du trafic routier sur les deux routes 
d�partementales donne les r�sultats suivants :
- sur la RD 485 : 4 996 v�hicules en 2001 (pour les 2 sens de circulation),
- sur la RD 130 : moins de 500 v�hicules en 2001 (pour les 2 sens de circulation).

L’�tat ou la largeur de la voirie pose localement des probl�mes d’acc�s pour les engins lourds, de 
type camion de ramassage des ordures m�nag�res. On peut citer l’exemple des hameaux du Pont 
et du N�anne.

3-3-2 Des axes secondaires (cf. carte �R�seau viaire� p.49)

Le territoire poss�de un bon r�seau de voiries secondaires, qui permet de desservir les hameaux et 
de les relier les uns aux autres. 
Ce r�seau est tr�s caract�ristique des communes du Beaujolais, et de surcro�t en zone de 
montagne ; il est peu large et est principalement utilis� par les agriculteurs ou bien les habitants de 
L�tra. 
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3-3-3 Le stationnement (cf. carte «Réseau viaire» p.49)

La commune poss�de sur le bourg un parc de stationnement qui comprend approximativement 120 
places de stationnement et une trentaine de places � proximit� de la plateforme bouliste.

Les probl�mes relatifs au stationnement proviennent principalement du gabarit des voies dans le 
centre ancien, o� il est difficile de se croiser lorsque les v�hicules stationnent de mani�re 
� anarchique �.

Emplacement Nombre de places de 
stationnement approximatif

Propriété

Cimeti�re 7 Public
Plateforme bouliste 35 Public
Halle des sports 50 Public
Mairie 30 Public
Maison de retraite 15 Priv�
R�sidence Les Amarantes 12 Priv�
Rue principale 17 Public
Salle des f�tes 15 Public

La collectivit� souhaite proposer des exigences fortes en mati�re de cr�ation de stationnement, car 
c’est un vrai probl�me sur les secteurs  agglom�r�s, compte tenu de la forte d�pendance du 
territoire aux logiques de transports individuels et du fort taux d'équipement des m�nages en 
mati�re automobile qui en d�coule pour le moment.

3-3-4 Le réseau des transports en commun (cf. carte «Réseau viaire» p.49)

Le Conseil G�n�ral assure le transport scolaire des coll�giens et lyc�ens de L�tra. Le comptage des 
enfants au point d’arr�t situ� au Doury s’�l�ve � 57 mont�es/descentes du lundi au vendredi.
La commune de L�tra est desservie par les lignes  de transport � la demande du d�partement du 
Rh�ne.

La R�gion Rh�ne-Alpes a contractualis� avec les Autocars du Val d’Azergues, qui assurent des 
liaisons r�guli�res sur l’axe � Lamure-Lozanne � aller-retour :
 dans le sens � Lamure-Lozanne �, les autocars circulent du lundi au vendredi (et sur certains 

horaires le week-end) de 5h30 � 9h toutes les heures et de 13h30 � 20h de fa�on irr�guli�re ;
 dans le sens inverse, les autocars circulent de 7h � 13h et de 14h30 � 18h de fa�on irr�guli�re 

et de 18h � 21h30 toutes les heures.

Les liaisons Nord-Ouest / Sud-Est et Nord-Est / Sud-Ouest sont peu ou pas assur�es, ce qui oblige 
les personnes devant se d�placer � prendre leur v�hicule. C’est la commune de Lozanne qui 
constitue le carrefour pour les personnes devant se rendre sur Villefranche-sur-Sa�ne 
(correspondance par ligne autocar) ou sur Lyon (correspondance SNCF).

En outre, la vall�e de l’Azergues est desservie par la gare de Chamelet et Ponts Tarrets, pourvues 
d’�quipements favorisant l’inter modalit�, comme les parkings autos et consigne v�lo.

En mati�re de d�placements doux, il faut noter que le Conseil G�n�ral a �labor� le  Sch�ma 
Directeur V�lo qui concerne notamment l’am�nagement de la RD 385.
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Le réseau viaire
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3-4 Les réseaux et la gestion des déchets2

3-4-1 Assainissement (se r�f�rer � l’annexe � Assainissement�)

Le cadre l�gislatif
La loi sur l'eau de 1992 impose de d�limiter sur le territoire de la commune 4 types de zones :

- celles relevant de l'assainissement collectif,
- celles relevant de l'assainissement non collectif,
- celles o� des mesures doivent �tre prises pour limiter l'imperm�abilisation des sols et assurer la 

ma�trise du d�bit et de l'�coulement des eaux pluviales et de ruissellement,
- celles o� des installations de collecte, de stockage et de traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement sont � pr�voir. 

Assainissement collectif
Le r�seau existant dessert principalement le bourg et les Traites. 
Il est long d’environ 2 km et majoritairement de type s�paratif.

D’apr�s le Sch�ma Directeur d’Assainissement du SAVA, r�alis� par la DDAF du Rh�ne en 1999 et 
le BE G2C Environnement.
Le zonage d’assainissement, tel qu’il a �t� approuv� le 4 septembre 2006, est joint � l’annexe. Il est 
pr�vu de collecter :

- les zones du Badier et de la Burie,
- les hameaux du Chatillatard et du Vaillant,
- les hameaux situ�s sur le bassin versant du Doury en s’arr�tant au Philippe,
- les hameaux situ�s en bordure d’Azergues pour les ramener vers le collecteur de transport 
longeant l’Azergues.

La gestion des eaux de pluie
La prise en compte des eaux de pluie a amen� la collectivit� � proposer un emplacement r�serv� 
(R2) pour un bassin de r�tention des eaux de ruissellement sur le secteur du Vaillant.

En mati�re de zonage pluvial, rendu obligatoire dans un d�lai de 5 ans par le PPRNI de l’Azergues, 
la collectivit� pourra utilement s’appuyer sur l’�tude d’�rosion men�e en 2000 sur Le Doury, par le 
BET Ingedia.

Assainissement non collectif
L’assainissement autonome actuel n’est pas satisfaisant. Le pr�traitement est incomplet et le 
traitement souvent inexistant.

La station d’�puration
Les eaux us�es collect�es sont dirig�es vers l’unit� de traitement de � La Gabaudi�re �.
Elle a une capacit� nominale maximale de 375 EH. Son d�bit de pointe en temps sec est de 7,3 
m�/h et de 10 m�/h en temps de pluie.
Mise en service depuis 1964, elle s’av�re � ce jour en limite de saturation et pr�sente un �tat 
g�n�ral v�tuste (source : DDAF du Rh�ne, Sch�ma Directeur d’Assainissement du S.A.V.A., 1999).
85 maisons sont reli�es � cette station, soit une activit� de 255 EH (source : Michel Cortay, SDEI).
Une nouvelle station d’�puration intercommunale sera construite sur la commune du Breuil, dont 
L�tra d�pendra, apr�s la fermeture de la station communale.

2 Pour les questions de l’eau potable, de l’assainissement et de l’�limination des d�chets, se r�f�rer �galement aux 
annexes sanitaires.
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3-4-2 La gestion des déchets (se r�f�rer � l’annexe Sanitaire � Gestion des d�chets �)

L’organisation
La commune de L�tra b�n�ficie d’un service de collecte s�lective de ses d�chets assur� par la 
Communaut� de Communes des Pays du Bois d’Oingt : verres, emballages et journaux.
Les d�chets trop volumineux ou d�chets sp�ciaux ne pouvant pas �tre recueillis dans les containers 
en apport volontaire (d�chets verts, gravats, ferrailles, encombrants,…) sont apport�s au centre 
d’enfouissement technique de Theiz� (au lieu-dit Le Merloup).

La CCPBO a construit 2 d�chetteries :
- sur la commune de Theiz�,
- sur la commune de Saint-Laurent d’Oingt.

Aucun probl�me majeur n’a �t� recens� sur la question des d�chets, si ce n’est la difficult� d’acc�s 
des engins sur certains secteurs, compte tenu de l’�tat de la voirie.

3-4-3 L'eau potable (se r�f�rer � l’annexe Sanitaire � Eau potable – Protection incendie �)

L’organisation 
La commune appartient au Syndicat Intercommunal des Eaux du Canton du Bois d’Oingt auquel 
adh�rent 9 autres communes.

L’eau distribu�e aux abonn�es du syndicat provient des captages de la nappe alluviale de la Sa�ne 
� Quincieux et Amb�rieux, g�r�s par le Syndicat Mixte d’Eau Potable de Sa�ne-Turdine, auquel le 
syndicat adh�re depuis 1958. Cette eau subit un traitement d’�limination du mangan�se, ainsi 
qu’une d�sinfection � l’usine de Jonchay, situ�e � Anse.
Deux r�servoirs alimentent par gravit� les habitations de L�tra.

La protection incendie
Le r�seau d’adduction d’eau potable comporte sur L�tra 32 poteaux incendie, dont la mise en 
œuvre et l’exploitation rel�vent de la comp�tence communale.
Certains poteaux pr�sentent des insuffisances et doivent faire l’objet d’un remplacement.

Rappel : la r�glementation impose un d�bit horaire de 60 m�/h ou une r�serve de 120 m� � proximit� 
d’un b�timent.
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El�ments de synth�se : Atouts et faiblesses des dynamiques locales

Th�matiques Atouts Faiblesses Probl�matiques

1- La 
d�mographie

Comment accompagner l’�volution d�mographique ?

La population

Les m�nages

- Un apport migratoire 
important favorise le 
renouvellement de 
population.

- Une population active
importante.

- Un nombre moyen de 
personnes par m�nages 
inf�rieur � celui de la 
CCPBO (2,4 � L�tra et 3 
pour la CCPBO).

- Un taux de croissance
annuel de 2,38%.

- La commune se 
r�sidentialise de plus en 
plus, avec un vieillissement 
progressif de la population. 

- 55 % des m�nages sont 
constitu�s de moins de 2 
personnes.

- Concilier croissance 
d�mographique et ma�trise 
des d�placements.

- Ma�triser l’�volution et 
favoriser la diversit�.

Le profil social - Une grande diversit� des 
cat�gories socio-
professionnelles, domin�e 
par les agriculteurs et les 
ouvriers agricoles.

- Une sous-repr�sentation
des cadres, artisans, 
commer�ants et chefs 
d’entreprise.

- Maintenir et favoriser une 
mixit� sociale.

2- L’activit� 
�conomique

Comment renforcer et diversifier l’activit� �conomique de la 
commune ?

L'emploi - 46 % de la population
totale est active.

- Un nombre d’emplois 
insuffisants pour 
r�pondre � la diversit� 
des comp�tences 
pr�sentes.

- Un taux de ch�mage 
�lev� : 8,9 %.

- Multiplication des 
navettes domicile-
travail hors de la 
commune.

- G�n�rer de l’emploi pour fixer 
les populations et limiter les 
flux pendulaires.

- Rechercher des synergies 
(activit�, services, �nergies, 
logistiques…) pour d�velopper 
l’activit� localement.

L’industrie et 
l’artisanat

- Pr�sence sur le territoire 
d’une zone d�di�e � l’activit� 
artisanale et industrielle.

- La zone d’activit�s se 
situe le long de 
l’Azergues (risque 
d’inondation).

- Manque de locaux et de 
foncier disponible pour 
les entreprises qui
souhaitent s’implanter.

- Revaloriser cette zone au sein 
de la commune.

- Pr�voir les modalit�s de son 
extension (vocation, 
traitements, acc�s, 
�quipements …).
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Th�matiques Atouts Faiblesses Probl�matiques

Le commerce et 
les services

- La pr�sence et le maintien 
d’un p�le de services et 
de commerces de 
proximit�, situ�s dans le 
bourg. 

- Le niveau de service 
est relativement faible,
en concurrence avec des 
p�les proches mieux 
structur�s.

- Les hameaux n’ont 
aucun services ou 
commerces.

- Renforcer la centralit� pour 
maintenir l’offre de proximit�.

- Maintenir et favoriser
l’accessibilit� aux services.

3- L’agriculture Le potentiel agricole communal repose essentiellement sur plusieurs 
types de cultures. Comment encourager cette mixit� ?

L’activit� agricole - Un fort potentiel
�conomique pour la 
commune, du � la 
pr�sence de quelques 
entreprises agricoles
(caves coop�ratives, 
commerces,…) et le 
nombre d’emplois 
propos�.

- Malgr� tout, une activit� 
agricole en difficult� : un 
nombre d’exploitations 
en baisse (-18 % entre 
1988 et 2000), une crise 
viticole, difficult�s de 
recrutement…

- Pr�server au maximum 
l’espace agricole du mitage 
urbain.

4 - Le tourisme Comment dynamiser et faire valoir le territoire ?

Le tourisme - Un positionnement
strat�gique, au cœur du 
Beaujolais.

- Le territoire poss�de de 
nombreux attraits 
touristiques (patrimoine 
culturel, architecture 
remarquable, produits du 
terroir, sentiers de 
randonn�es,…).

- Une offre d’accueil 
insuffisante (g�tes, h�tels,
chambres d’h�tes,…), 
mais aussi dans le 
domaine de la 
restauration.

- Dynamiser le tourisme gr�ce 
aux atouts agricoles  et surtout 
viticoles de la commune.

- D�finir un partenariat avec la 
communaut� de communes et 
les offices de tourisme le type 
de tourisme souhait�. 

- Evaluer les structures 
touristiques � cr�er, 
potentiellement vecteurs 
d’emplois.

5 - Le logement Comment favoriser un renouvellement du parc et r�pondre � la 
demande ?

Le parc - La commune a un parc 
immobilier de 327 
logements dont 80 % en 
r�sidences principales.

- 70 % des habitants sont 
propri�taires de leurs 
logements.

- Un parc de logements 
relativement v�tuste.

- Un parc locatif social
tr�s limit� (13 logements 
soit 5 % des r�sidences 
principales).

- Ma�triser la consommation 
fonci�re 

- Evaluer les besoins de la 
commune en mati�re de 
logements.

- Diversifier l’offre de 
logements.

- Renouveler la typologie de 
l’habitat 

- G�rer la densification.
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Th�matiques Atouts Faiblesses Probl�matiques

6- Les 
�quipements 

Le potentiel de d�veloppement des �quipements publics peut-il suivre 
l’�volution de la population et l’extension de l’urbanisation ? 

Les services 
publics

- La commune est bien dot�e 
en services et �quipements 
publics :

→ Ecole primaire
→ Salle polyvalente
→ Poste…

- Certains 
dysfonctionnements 
apparaissent, au fait de la 
centralit� des services 
publics dans le centre 
bourg. 

- Diversifier l’offre en rapport � 
l’intercommunalit�.

- Veiller � une r�partition 
homog�ne
habitat/�quipement.

- R�pondre aux besoins d’une 
population croissante et 
diversifi�e dans ses besoins 
(population jeune, population 
active, population �g�e,…).

La voirie - Le trafic de transit Nord-
Sud est important sur la RD 
485. 

- Le parc de stationnement 
public (150 places) est 
suffisant.

- Quelques probl�mes 
d’acc�s, notamment pour 
les engins lourds, se 
posent dans certains 
hameaux, dus � l’�tat ou 
la largeur de la voirie.

- Probl�mes de 
stationnement dans le 
centre bourg.

- Pr�sence de nombreux 
culs-de-sac.

- Adapter l’urbanisation � la 
voirie existante.

- Hi�rarchiser la voirie et �viter 
les culs-de-sac.

Les transports 
en commun

- La commune dispose d’une 
ligne de bus du Rh�ne, qui 
circule de fa�on r�guli�re 
dans la semaine.

- La commune est peu 
desservie par les 
transports en commun.

- L’offre de TC ne permet 
pas de concurrencer 
l’automobile.

- Penser l’urbanisation future de 
la commune en fonction des 
modes alternatifs de 
d�placements.

- Evaluer � l’�chelle 
intercommunale la pertinence 
de d�velopper les transports en 
commun.

Les r�seaux et la 
gestion des 
d�chets

- Un r�seau 
d’assainissement collectif 
sur le bourg et le Hameau 
des Traites.

- La commune b�n�ficie d’un 
service de collecte 
s�lective.

- Un fonctionnement 
m�diocre de la station 
d’�puration.

- Le r�seau d’eau potable 
a une capacit� limit�e sur 
un certain nombre de 
hameaux.

- La d�fense incendie 
n’est pas assur�e sur une 
sur tout le territoire.

- Le zonage d’assainissement
devra prendre en compte la 
gestion des eaux pluviales et 
de ruissellement.

- Assurer une �volution de la 
population conforme aux 
capacit�s des r�seaux.

- Certains secteurs 
g�ographiques devront 
b�n�ficier d’�tudes 
compl�mentaires en mati�re 
d’assainissement.
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PREMIERE PARTIE : 

Diagnostic de la Commune de L�tra

III - Les enjeux pour un d�veloppement durable

1 – Enjeux de protection p. 59

2 – Enjeux de valorisation p. 61

3 – Enjeux de requalification p. 62

4 – Enjeux d’am�nagement p. 63
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III - Les enjeux pour un d�veloppement durable
L'�laboration du Plan Local d'Urbanisme est l'occasion pour la municipalit� d'affirmer des choix visant 
� harmoniser les enjeux de pr�servation, de requalification, de valorisation ou d'am�nagement
de son territoire.

A travers un rep�rage sur site et l'expression, par chaque membre du groupe de travail, d'un point de 
vue critique, cette phase est le pr�alable � l'�laboration du Projet d'Am�nagement et de 
D�veloppement Durable de la commune.

Cette d�marche s'inscrit dans le respect de l'article L.121-1 du code de l'urbanisme visant � assurer : 

1- L'�quilibre entre le renouvellement urbain, un d�veloppement urbain ou rural ma�tris�, le 
d�veloppement de l'espace rural, d'une part, et la pr�servation des espaces affect�s aux activit�s 
agricoles et foresti�res et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en 
respectant les objectifs du d�veloppement durable ;

2- La diversit� des fonctions urbaines et la mixit� sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, 
en pr�voyant des capacit�s de construction et de r�habilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins pr�sents et futurs en mati�re d'habitat, d'activit�s �conomiques, 
notamment commerciales, d'activit�s sportives ou culturelles et d'int�r�t g�n�ral ainsi que 
d'�quipements publics, en tenant compte en particulier de l'�quilibre entre emploi et habitat ainsi 
que des moyens de transport et de gestion des eaux ;

3- Une utilisation �conome des espaces naturels, urbains, p�riurbains et ruraux, la ma�trise des 
besoins de d�placement et de la circulation automobile, la pr�servation de la qualit� de l'air, de 
l'eau, du sol, et du sous-sol, des �cosyst�mes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages 
naturels ou urbains, la r�duction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains 
remarquables et du patrimoine b�ti, la pr�vention des risques naturels pr�visibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.

Ce travail a montr� une certaine convergence des points de vues, autour de 4 grandes orientations :

1 – Valoriser l’identit� du village.
2 – Ma�triser l’urbanisation et l’�volution de la population.
3 – Pr�server les espaces agricoles et naturels.
4 – Favoriser un fonctionnement �quilibr� du territoire.
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1 - Les enjeux de protection

Les thèmes Les enjeux Les actions à envisager

le patrimoine bâti

le bourg

Le Badier

- Renforcer l’identit� du 
bourg (alignement des 
fa�ades, hauteur, 
toitures…).

- Maintenir le caract�re rural 
des hameaux.

- Interdire toute architecture 
�trang�re � la  r�gion (type 
chalet…) et les grands 
b�timents

- Organiser les constructions 
nouvelles dans les secteurs 
d�j� agglom�r�s.

- Interdire les nouvelles 
constructions sous le bourg

- Supprimer les emplacements 
r�serv�s pour �largissement 
de voirie, incompatibles avec 
la pr�servation du caract�re 
rurale des chemins.

- Etablir un inventaire du 
patrimoine communal au 
titre du L123-1-7 du Code de 
l’Urbanisme.

le paysage

« Le château »

Le Durand

- Préserver les vues 
caract�ristiques de la 
commune : sous le bourg, 
le ch�teau, les parties 
sommitales et bois�es de 
la commune…

- Eviter le mitage par la 
maison individuelle.

- Classer en zone Naturelle 
l’ensemble des secteurs 
pr�sentant un int�r�t 
�cologique ou paysager 
(entr�e de ville, 
boisements…).

- Proposer une 
inconstructibilit� totale dans les 
secteurs sensibles.

- Hors PLU : � l’�chelle 
intercommunale, entretenir 
ces nombreuses vues 
caract�ristiques.
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Les thèmes Les enjeux Les actions à envisager

les espaces naturels et la 
gestion des risques

Depuis le col du Joncin

- Protéger la ripisylve et les 
espaces bois�s de la 
commune (ZNIEFF, 
ENS…).

- Préserver les biens et les 
personnes des risques 
d’inondations ou 
g�ologiques.

- Proposer un classement en 
zone Naturelle (N) 
inconstructible.

- Inscrire une bande 
d’inconstructibilit� minimale de 
15 m de part et d’autre des 
cours d’eau.

- Renforcer la protection par un 
classement en espace bois� 
class�e (EBC)

- Intégrer le PPRI de 
l’Azergues dans le zonage et le 
r�glement du PLU.

- Mener des �tudes 
compl�mentaires sur les 
secteurs soumis aux al�as 
g�ologiques.

Les espaces agricoles
- Favoriser le maintien de 
l’espace productif agricole 
pour les g�n�rations 
futures

- Préserver les zones AOC 
class�es par l’INAO

- Organiser le d�veloppement 
de l’activit� agricole autour des
�quipements existants.

- Limiter les constructions dans 
les secteurs � forte valeur 
agronomique.
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2 - Les enjeux de valorisation

Les thèmes Les enjeux Les actions à envisager

Les toitures et l’architecture
- Respecter l’architecture 
locale et ses principes 
d’int�gration

- Eviter les r�seaux a�riens.

- Réduire l’impact des 
constructions nouvelles 
dans le paysage.

- Eviter les toitures 
(fibrociment, …) ou les 
masses b�ties (hangar, 
construction de grande 
longueur…) ne s’int�grant 
pas dans leur 
environnement.

- Prescrire dans le r�glement 
des teintes et des volum�tries 
� respecter.

- Proposer des r�gles 
d’implantation et 
d’am�nagement des abords 
des constructions.

- Proscrire les terrassements 
importants et les 
enrochements

- Elaborer un Cahier 
d’Accompagnement 
Architectural, Urbain et 
Paysager.

La voiture
- Limiter le report des 
v�hicules particuliers sur 
l’espace public.

- Imposer la cr�ation de places 
de stationnement et de
garages dans les constructions 
nouvelles et les r�habilitations.

La gestion des �nergies - Favoriser l’utilisation des 
�nergies renouvelables 
dans les constructions.

- Réglementer l’usage des 
panneaux solaires ou des 
�oliennes dans le P.L.U.
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3 - Les enjeux de requalification

Les thèmes Les enjeux Les actions à envisager

La maison de retraite
- Accompagner la mutation 

pr�visible du site.

- Permettre une r�utilisation 
des b�timents dans l’int�r�t 
g�n�ral.

- Elaborer un programme de 
r�habilitation des locaux en 
fonction des besoins de la 
commune (r�sidences pour 
personne �g�es, logement en 
locatif aid�…).

- Etablir �ventuellement une 
servitude pour ma�triser le 
devenir du site. 

Le patrimoine agricole
- Préserver les �l�ments du 

patrimoine commun : 
hameaux, patrimoine 
agricole, cuvage, �curie, 
ancienne grange, hangar 
dans le bourg…

- Eviter l’abandon et la ruine 
du patrimoine agricole 
ancien.

- Réaliser un inventaire du 
patrimoine agricole au titre du 
L123-3-1 du code de 
l’Urbanisme pour permettre les 
changements de destination 
uniquement (extension et 
d�molition interdites).

L’espace public et les 
�quipements collectifs - Accompagner le projet de 

r�habilitation / extension de 
la mairie et de 
r�am�nagement de la place.

- Réhabiliter les maisons 
Sivelle et Moncorger en 
locaux associatifs, logements 
et biblioth�que.

- Inscrire des emplacements 
r�serv�s pour des �quipements 
ou assurer la s�curit� des voies 
de circulation (�largissement ou 
aire de croisement, 
cheminement pi�ton…).
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4 - Les enjeux d’am�nagement

Les th�mes Les enjeux Les actions � envisager

La zone d’activit�s
- Permettre un 
renforcement de l’activit� 
�conomique sur la 
commune.

- Favoriser l’emploi de
proximit�.

- Ma�triser la qualit� des 
constructions et limiter
leur impact.

- Proposer une extension de la 
zone actuelle

- Limiter la surface d’implantation 
� 600 m� et la hauteur des 
b�timents � 9m (soit RDC+1).

- Demander des ruptures du 
volumes (retrait de fa�ade, 
hauteur,…) pour les b�timents 
d’activit�s et le traitement des 
abords (Plantations, haies 
vives…).

Ma�triser l’urbanisation future

Le secteur des traites

- Favoriser une 
diversification de l’offre de 
logements

- Permettre la r�alisation 
de nouveaux logements 
en locatifs aid�s en centre 
bourg

- Envisager dans le long 
terme des constructions 
nouvelles du secteur des 
Traites.

- Pr�voir des servitudes pour 
diversifier l’offre de logement au 
titre des articles L123-2b ou 
L123-1-16, pour la mixit� sociale.

- Proposer des orientations 
d’am�nagements sur un site 
choisi

- Proposer un zonage adapt� aux 
capacit�s structurelles de la 
commune (assainissement, eau 
potable,…) et au processus 
d’�volution de la population de la 
commune.

Equipement collectif
- Permettre l’implantation 
d’une nouvelle caserne de 
pompier

- R�aliser un terrain de 
mini basket sous la halle 
des sports

- Pr�voir l’implantation d’un 
bassin de r�tention au 
Vaillant.

- Pr�voir un zonage sp�cifique et 
des emplacements r�serv�s pour 
l’implantation d’�quipements 
collectifs.
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I – Le document d'urbanisme ancien
1 - Rappel des proc�dures ant�rieures

La commune de L�tra a �labor� en 1997 un MARNU, permettant de localiser des zones 
constructibles sur son territoire.

Ce document �tait devenu obsol�te et contradictoire aux enjeux de d�veloppement durable.

La commune a mis en r�vision son document d’urbanisme le 10 d�cembre 2001, afin de pouvoir 
r�pondre � de nouveaux objectifs :

- l’organisation du territoire de la commune,
- la ma�trise du d�veloppement urbain,
- la prise en compte de l’environnement.

Par d�lib�ration en date du 31 Juillet 2006, la collectivit� arr�tait son projet de PLU.

La sous pr�fecture du Rh�ne �mettait cependant un avis d�favorable sur le dossier, n�cessitant une 
reprise totale des �tudes.

Le dossier �tait repris en Septembre 2007 et des �tudes g�ologiques compl�mentaires r�alis�es en 
2008.

2 – Bilan du MARNU

Il ressort de l’application du MARNU en 1997, l’impossibilit� pour la collectivit� de contr�ler et 
d’organiser l’�volution de l’urbanisation de son territoire.

Les constructions de ces dix derni�res ann�es se sont implant�es autour des hameaux agricoles, 
malgr� l’application de la loi montagne sur le territoire.
A la forte consommation, associ�e � ce type de d�veloppement, s’est ajout�e un mitage des espaces 
de production agricole.

Dans le m�me temps, le b�ti historique, dans les hameaux o� les anciennes fermes est rest� vacant, 
mena�ant de plus en plus son int�grit� patrimoniale.

Seules, des op�rations � l’initiative de la collectivit� pour le renforcement des �quipements ou la 
diversification  des logements ont pu �tre r�alis�es sur le centre bourg.

L’application du document est devenue ainsi contraire aux enjeux pour un d�veloppement durable de 
la commune de L�tra
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II - Les choix retenus pour le Projet d'Am�nagement 
et de D�veloppement Durable

L'�laboration du Projet d'Am�nagement et de D�veloppement Durable de la commune s'int�gre en 
conformit� avec les proc�dures d'am�nagement supra-communales et dans un environnement 
l�gislatif qui a subi de profondes modifications.  

Si les choix adopt�s sont issus d'une volont� politique forte en mati�re de d�veloppement urbain, ils 
sont pour certains impos�s par la loi sur l'eau et la loi concernant la Solidarit� et le Renouvellement 
Urbain (S.R.U.). 

1 – La respect des proc�dures d'am�nagement et de 
l'environnement l�gislatif

Le P.L.U. doit �tre compatible avec le S.C.O.T. et la Loi Montagne en vigueurs sur la commune.

Compatibilit� avec le Sch�ma de Coh�rence territoriale (S.C.O.T)

Le SCOT du Beaujolais a �t� approuv� le 29 Juin 2009 et est ex�cutoire depuis le 7 Octobre 2009.
Le PLU de L�tra doit �tre compatible avec ce document de rang sup�rieur.

Les prescriptions du SCOT relatives aux communes hors p�le, notamment en ce qui concerne le 
dimensionnement des capacit�s r�sidentielles, sont restrictives et pr�voit un rythme de construction 
inf�rieur � celui constat� au cours des 10 derni�res ann�es.
Le SCOT fixe des capacit�s de construction par groupe de communes en fonction de leur 
classement au sein des polarit�s et pr�conise en continuit� du tissu urbain ainsi qu’une utilisation 
des dents creuses.
Ainsi, les orientations du PLU ont recherch� une densification avant toute extension des zones 
urbaines et �vit� le mitage des secteurs p�riph�riques en rendant inconstructibles les hameaux non 
�quip�s ou difficiles d’acc�s.

Les principales orientations du SCOT La traduction dans le PLU

La commune de L�tra est class�e hors 
p�le

Le PADD propose de maîtriser l’urbanisation 
et l’�volution de la population

En 1999, le nombre de logements est estim� � 247 pour 758 habitants.
En 2011, le nombre de logements est estim� � 286 pour 871 habitants.
La commune a connu une �volution annuelle de la population de 1,2 %, et un rythme moyen de 
construction de 5 logements par an. Un pic � 6 % a �t� atteint entre 2007 et 2009, pendant 
l’�laboration du PLU.
Le PLU propose de r��quilibrer l’offre de logements sur la r�habilitation avec un total compris 
entre 37 et 47 logements possibles et une vingtaine suppl�mentaire, en construction neuve.
La capacit� constructible est ainsi d’environ 4 logements par an sur 12 ans, incluant 
construction neuve et r�habilitation.
En mati�re de surface urbanis�e, le PLU propose de travailler en � dent creuse � :
- Une zone Ua est propos�e sur les secteurs du centre bourg et de la Gabaudi�re pour permettre 

une densification et une �volution raisonn�es de la construction.
- Une zone Nh en p�riph�rie imm�diate du bourg et sur les hameaux non agricoles, o� seules 

des extensions des constructions existantes sont autoris�es. Ces secteurs pourront �tre 
densifi�s �ventuellement, au-del� des �ch�ances du PLU.
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Les principales orientations du SCOT La traduction dans le PLU

Le SCOT reconnaît la valeur agricole et 
naturelle du territoire de Létra 

Le PADD propose de préserver les espaces 
agricoles et naturels

Ce classement implique pour la commune 
soit :
- de continuer sur un rythme l�g�rement 

inf�rieur au rythme constat� au cours des 
10 ann�es pr�c�dant l’�laboration ou la 
r�vision du PLU.

- am�nager 11 % de la surface urbanis�e 
pendant dix ans, sous forme de projet 
urbain en greffe sur l’existant, avec une 
densit� d’au moins 10 logements par 
hectare.

Hors p�le, la mixit� des logements doit �tre 
assur�e avec un taux de 10 % minimum
des logements neufs, soit 2 unit�s environ.

En 2011, le parc en locatif aid� est compos� de 
13 logements, soit 4,55 % des 286 r�sidences
principales.
La volont� de la collectivit� est de renforcer l’offre 
en la mati�re sur :

- La servitude S1 pr�vue en extension des 
logements OPAC existants, avec la r�alisation de
50% de la SHON construites en locatifs aid�s, 
soit 5 logements minima pour une dizaine de 
logements construits.

Ce site fait en outre l’objet d’une servitude Sp,
au titre du L123-2-a du Code de l’Urbanisme, 
visant � interdire compte tenu de sa proximit� 
avec le bourg et les �quipements, les 
constructions nouvelles pendant une dur�e au 
plus de 5 ans, dans l’attente de l’approbation par 
la commune d’un projet d’am�nagement global.

- La servitude S2 sur le t�nement de l’actuelle 
maison de retraite permet de maintenir la totalit� 
de la SHON � destination de l’accueil de 
personnes �g�es, dans le cadre de projets de 
r�habilitation ou de construction neuve.

- Les r�habilitations des maisons Sivelle et 
Moncorger avec la r�alisation de 6 logements
suppl�mentaires.

Le total minimum ainsi estim� est de 11 
logements suppl�mentaires en locatif aid�, 
nettement sup�rieur aux prescriptions du SCOT.

Le SCOT reconnaît la valeur agricole et 
naturelle du territoire de Létra

Le PADD propose de préserver les espaces 
agricoles et naturels

Il  rel�ve :

- Des espaces agricoles strat�giques
correspondant aux zones de production 
viticole du beaujolais

- Des espaces d’int�r�t �cologique
majeur, comprenant for�ts, ZNIEFF et 
ENS rep�r�s sur le territoire.

- Un corridor aquatique constitu� par 
l’Azergues.

Le PLU int�gre ces prescriptions en classant pr�s 
de 97 % du territoire en zone agricole ou naturelle. 

En outre, le respect des corridors terrestres ou 
aquatiques se traduit par la cr�ation de zones N le 
long des cours d’eau, de certains axes paysagers 
ou naturels structurants, tels que l’Azergues, la 385 
et l’ensemble des talwegs, …

Ces mesures sont compl�t�es par un classement 
agricole As de l’ensemble des terrains class�s par 
l’INAO.



Commune de L�tra - Plan Local d'Urbanisme - Rapport de pr�sentation68

Le SCOT pr�voit des zones d’activit�s 
pour les petites entreprises

Le PADD propose de favoriser un 
am�nagement �quilibr� du territoire

Les petites zones d’activit�s peuvent �tre pr�vues, pour  les petites entreprises, les services, les 
commerces, l’artisanat et les extensions d’entreprises en place, les projets li�s aux productions du 
territoire. Ces zones devront n�cessairement �tre planifi�es en lien avec les politiques globales 
d’am�nagement des communaut�s de communes dans une limite de 5 hectares. Des exceptions 
pourront �tre envisag�es pour des zones li�es aux ressources locales (scieries,....).

Sur la commune de L�tra, il n’est pas pr�vu de nouvelles zones d’activit�s, mais uniquement la 
possibilit� d’�tendre les 2 sites existants de part et d’autres de la cave viticole.

Dans le PLU, cette orientation est traduite par deux zones 2AUi, respectivement de 0,75 et 1,52 
hectare, urbanisables suivant une modification ou une r�vision du PLU.

D’un point de vue environnemental, il r�pond � la volont� de limiter l’�talement urbain, le mitage 
des espaces agricoles et organise le recentrage des constructions nouvelles sur le bourg, afin de 
pr�server l’identit� rurale de la commune.
Le PLU identifie des secteurs naturels � pr�server permettant de lutter ainsi, contre 
l’imperm�abilisation des sols et l’augmentation des al�as d’inondation.

D’un point de vue social et soci�tal, le PLU favorise la mixit� sociale et fonctionnelle par 
l’instauration de servitudes sp�cifiques en centre bourg. 
La proximit� ainsi �tablie permet de renforcer l’accessibilit� des populations aux �quipements, 
commerces et services.
Il contribue aussi � contr�ler les d�penses d’extension de r�seaux par la collectivit�.

D’un point de vue �conomique, le PLU met en avant la volont� de pr�server l’espace agricole 
pour qu’il puisse s’adapter dans le futur, aux nouvelles exigences �conomiques (circuit court, vente 
� la ferme, diversification de la production …).
L’emploi local est pris en compte, comme une ressource et une richesse de la commune. 
Tous les secteurs d’activit�s �conomiques ou d’int�r�ts collectifs sont traduits dans un zonage 
adapt�.
Des possibilit�s de renforcement sont maintenues dans le secteur de la ZA du Fr�ne.

Compatibilit� avec la loi montagne
La totalit� du territoire de L�tra est situ� en zone montagne (arr�t� minist�riel en date du 28 avril 
1976 vis� dans l’arr�t� interminist�riel du 6 septembre 1985 d�limitant la zone de montagne en 
France m�tropolitaine).
Le Plan Local d’Urbanisme respecte les dispositions contenues � l’article L 145-3 du Code de 
l’Urbanisme, qui pose quatre principes d’am�nagement en zone de montagne :

- la pr�servation des activit�s agricoles, pastorales et foresti�res,
- la pr�servation des espaces, paysages, et milieux caract�ristiques du patrimoine naturel et 

culturel montagnard,
- la ma�trise de l’urbanisation, en continuit� avec le bourg et les hameaux existants, ou sous 

forme de hameaux nouveaux int�gr�s � l’environnement,
- le d�veloppement touristique.

Il est ajout� �galement la possibilit� "d'adapter" les constructions existantes � la possibilit� d�j� 
pr�vue de leur r�fection ou de leur extension. Il s'agit notamment de permettre leur changement de 
destination.
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2 – Les objectifs de la commune

L'�laboration du Plan local d'Urbanisme a �t� l'occasion pour la municipalit� d’int�grer de nouveaux 
choix urbanistiques et ainsi que les contraintes techniques identifi�es lors des �tudes g�ologiques et 
l'�laboration du zonage d'assainissement.

Si la prise en compte des ressources naturelles et la pr�servation de l'environnement sont une 
n�cessit� aujourd'hui en mati�re d'am�nagement, la gestion �conome des espaces agricoles, le 
respect de la centralit� et de l'identit� du bourg sont les axes forts de l'urbanisation future de la 
commune.

Les orientations �labor�es dans le cadre du Projet d'Am�nagement et de D�veloppement Durable 
(P.A.D.D.) se d�clinent ainsi :

1 – Valoriser l’identit� du village.
2 – Ma�triser l’urbanisation et l’�volution de la population.
3 – Pr�server les espaces agricoles et naturels.
4 – Favoriser un fonctionnement �quilibr� du territoire.

Ces objectifs ont permis d'�laborer les nouvelles dispositions � int�grer dans le Plan Local 
d'Urbanisme et sont traduits dans le r�glement et le plan de zonage du nouveau document.
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III - Les nouvelles dispositions du P.L.U.
1 - Les principes du nouveau zonage

Le stationnement :
Pour g�rer le stationnement sur le domaine priv� dans les secteurs agglom�r�s, il est demand� pour 
les constructions � usage d'habitation, 1 place pour 30 m� de SHON, sans qu’il puisse �tre exig� plus 
de 3 places par logement.

La ma�trise fonci�re :
Les zones U et AU feront l’objet de l’application du Droit de Pr�emption Urbain (DPU).

Les cl�tures :
Afin de ma�triser la qualit� des cl�tures sur l’ensemble du territoire communal, la collectivit� instaure 
la d�claration pr�alable pour la gestion des autorisations.

1-1 Les zones urbaines – Zones U.
« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter ». 

Les zones U sont des zones imm�diatement urbanisables qui se d�clinent sur la commune de 
mani�re � ma�triser l’�volution de la population, respecter les morphologies existantes mais aussi 
g�rer les densit�s b�ties.
Le volume des constructions devra marquer une rupture pour les fa�ades dont la longueur est 
sup�rieure � 15 m. Au-del� de 30 m, le volume sera fractionn� en deux, �ventuellement joints par un 
auvent. 
Ces pr�conisations doivent permettre de maintenir des �chelles de constructions se rapprochant de 
celles existantes sur la commune.

La zone Ua
Elle correspond au p�rim�tre du bourg o� le b�ti ancien est dominant, ainsi qu’au hameau de la 
Gabaudi�re, construit � l’intersection des Routes d�partementales 385 et 130.
Ces secteurs ont un caract�re multifonctionnel et le r�glement autorise notamment l'habitat, le 
commerce, l'artisanat, les bureaux, les services et les �quipements collectifs.
Les fa�ades sont � �difier dans le respect de l'alignement (Retrait de 0 � 5 m) et en ordre continu ou 
semi continu par rapport aux limites s�paratives de propri�t�. 
Dans le cas d’une implantation en semi-continuit�, le minimum de distance demand� avec la limite 
s�parative est de 2 m�tres, afin de favoriser la typologie de venelle pr�sente sur la commune.
Elle n'impose pas de Coefficient d'Occupation des Sols (C.O.S.), ni de Coefficient d'Emprise au Sol 
(C.E.S.) afin de favoriser les r�habilitations et le renouvellement urbain.

Il doit �tre pr�cis� qu’un d�veloppement urbain n’est pas incompatible avec la volont� de pr�server 
les caract�ristiques architecturales et urbaines.

A cet effet, le principe de ne pas �tendre l’urbanisation du centre bourg s’accompagne d’une gestion 
raisonn�e de la densification de la zone Ua centrale : 

- Au-del� de la bande des 20 m�tres de profondeur, les extensions sont seules autoris�es et la 
hauteur est limit�e � 8 m�tres de mani�re � pr�server les cœur d’�lots, tout en permettant aux 
constructions pr�sentes avant l’approbation du PLU d’�voluer comme cela a �t� le cas dans 
l’histoire du bourg.

- La hauteur des b�timents doit s’harmoniser avec l’existant. La hauteur est ainsi limit�e � 11 m et 
correspond � 2 niveaux ind�pendants sur le Rez-de-chauss�e.
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Au-del� de la bande des 20 m�tres, les extensions sont seules autoris�es et la hauteur est limit�e � 
8 m�tres.
La hauteur est limit�e � 4 m pour les constructions � usage d’annexe et de stationnement,
ind�pendantes du reste de la construction.

La zone Ua fait l’objet de 3 servitudes, afin de ma�triser l’�volution de la population :

- La servitude S1 pr�vue en extension des logements OPAC existants, avec la r�alisation de 50% 
de la SHON construites en locatifs aid�s, soit 5 logements minima pour une dizaine de 
logements construits.

- Ce site fait en outre l’objet d’une servitude Sp, au titre du L123-2-a du Code de l’Urbanisme, 
visant � interdire compte tenu de sa proximit� avec le bourg et les �quipements, les constructions 
nouvelles pendant une dur�e au plus de 5 ans, dans l’attente de l’approbation par la commune 
d’un projet d’am�nagement global.

- La servitude S2 sur le t�nement de l’actuelle maison de retraite permet de maintenir la totalit� de 
la SHON � destination de l’accueil de personnes �g�es, dans le cadre de projets de r�habilitation 
ou de construction neuve.
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La zone Ui
Elle couvre 3,73 hectares sur 4 sites. Elle est destin�e � reconna�tre et valoriser les secteurs 
existants d�di�s � l’activit� �conomique 
Sont concern�s plus particuli�rement, les secteurs de la ZA du Fr�ne, la cave coop�rative et les 
activit�s situ�es le long de la RD385.

Ces secteurs repr�sentent une part essentielle dans les emplois de proximit� sur la commune de 
L�tra.
A ce titre,  les activit�s �conomiques y sont autoris�es, � l’exception des surfaces commerciales de 
plus de 300 m² de SHON et l’h�tellerie.
La construction des logements nouveaux y est interdite et les am�nagements et extensions y sont 
seuls autoris�s.
La hauteur des constructions est limit�e � 9 m et l'emprise au sol ne doit pas exc�der 70 % de la 
superficie du terrain.

Afin d’am�liorer la qualit� des abords, la surface non b�tie devra faire l'objet de plantations (espaces 
verts et arbres) dans une proportion de 20 % et des rideaux de v�g�tation doivent �tre pr�vus afin 
d'att�nuer l'impact des constructions ou installations.

La zone Ue est destin�e secteurs � vocation d’�quipements collectifs. 
Elle repr�sente 4,98 hectares sur quatre sites : le centre hospitalier des Traites, le site 
d’�quipements sous le bourg avec le cimeti�re, le jeu de boules et le site pr�vu pour la 
r�implantation du SDIS.

Cette zone est destin�e au renforcement des �quipements collectifs de la commune et � favoriser le 
maintien du centre hospitalier.
Ainsi :

- Les constructions nouvelles � usage �conomique y sont interdites, lorsqu’elles n’ont pas de 
rapport � la vocation de la zone.

- Elle b�n�fice du m�me r�glement que la zone Ui, � l’exception de la hauteur des constructions 
qui peut �tre port�e � 15 m pour les �quipements � usage hospitalier ou sportif.

1- 2 Les espaces à urbaniser - Zones AU

Peuvent �tre class�s en zone � urbaniser, les secteurs � caract�re naturel de la commune destin�s 
� �tre ouverts � l’urbanisation :

- � Lorsque les voies publiques et les r�seaux d’eau, d’�lectricit� et le cas �ch�ant d’assainissement 
existant � la p�riph�rie imm�diate d’une zone AU ont une capacit� suffisante pour desservir les 
constructions � implanter dans l’ensemble de cette zone, le projet d’am�nagement et de 
d�veloppement durable et le r�glement d�finissent les conditions d’am�nagement et d’�quipement 
de la zone. Les constructions y sont autoris�es soit lors de la r�alisation d’une op�ration 
d’am�nagement d’ensemble, soit au fur et � mesure de la r�alisation des �quipements internes � 
la zone pr�vus par le Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable et le r�glement�.

- � Lorsque les voies publiques et les r�seaux d’eau, d’�lectricit� et, le cas �ch�ant, 
d’assainissement existant � la p�riph�rie imm�diate d’une zone AU n’ont pas une capacit� 
suffisante pour desservir les constructions � implanter dans l’ensemble de cette zone, son 
ouverture � l’urbanisation peut �tre subordonn�e � une modification ou � une r�vision du Plan 
Local d’Urbanisme �.

La zone 2 AUi : 
Cette zone est destin�e � assurer le renforcement des activit�s �conomiques locales et est d�di�e � 
l’extension du site de la ZA du Fr�ne.
Elle couvre une surface totale de 2,27 hectares sur deux sites, de part et d’autre de la cave 
coop�rative.
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Les t�nements sont situ�s en � dents creuses � entre les deux zones Ue pr�c�demment d�crites.
Ils repr�sentent une opportunit� pour am�liorer tant le fonctionnement du secteur que maintenir 
l’activit� locale.

L’ouverture � l'urbanisation est ainsi subordonn�e � l’�laboration d’un projet d’am�nagement 
d’ensemble, afin de d�finir les principes de la constructibilit�, les conditions d’am�nagement et 
d’�quipement (acc�s, assainissement collectif…).

Il s’agira aussi d’int�grer dans cette r�flexion, le fait que la ZA est situ�e sur une ZNIEFF de type 2. 
Il conviendra pour l’ouverture � l’urbanisation, dans le cadre d’une modification ou d’une r�vision du 
Plan Local d'Urbanisme, de prendre en compte l’imperm�abilisation des sols li�s aux 
am�nagements futurs et de proposer des mesures compensatoires, en mati�re de gestion des eaux 
pluviales (traitement � la parcelle, r�utilisation, stockage en toiture), pour limiter les apports dans le 
milieu et l’Azergues en particulier.

1-3 Les zones agricoles – Zones A.

« Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ».
Les constructions et installations n�cessaires aux services publics ou d'int�r�t collectif et � 
l'exploitation agricole sont seules autoris�es en zone A.

La d�finition du zonage n�cessite la prise en compte de plusieurs obligations :
- La protection des espaces agricoles et des terrains class�s en A.O.C. (Appellation d’Origine 

Contr�l�e).
- La prise en compte des risques g�ologiques et d’inondation.

En outre, le diagnostic a montr� la n�cessit� d’organiser les nouvelles constructions en fonction des 
�quipements (voirie, acc�s, r�seaux…) et du respect des paysages.

Ainsi, il est propos� 3 types de zones :

Zone A : Elle correspond au secteur des Verch�res, o� toute implantation est interdite pour 
pr�server  l’int�grit� paysag�re du site.

Zone Aa :
Elle correspond aux 15 secteurs agricoles � renforcer, �quip�s et constitu�s autour de sites 
d’exploitation existants ou futurs (Cr�t de Tier, La Roche, Le Farginet, Chavany, Sornel, Le 
Chatillatard, Le Vaillant, La Burie, Le N�anne…). 

Dans ces secteurs sont seules admises, les constructions n�cessaires � l'activit� des exploitations 
agricoles qu’elles soient techniques ou d’habitation.
La hauteur est limit�e � 9 m pour les constructions � usage d’habitation et 13 m pour les locaux 
techniques agricoles.
Le r�glement n'impose pas de Coefficient d'Occupation des Sols (C.O.S.), ni de Coefficient 
d'Emprise au Sol (C.E.S.).

La zone As : 
Elle correspond aux entit�s de productions agricoles et viticoles homog�nes, class�es en A.O.C. 
� Beaujolais � par l’INAO.
Il s'agit d'un secteur agricole prot�g�, dans lequel les constructions nouvelles sont strictement 
limit�es aux b�timents techniques n�cessaires aux exploitations agricoles.

En outre sont autoris�s, les serres de production, l’am�nagement et l'extension des constructions 
n�cessaires � l'activit� des exploitations agricoles et dans la limite de 200 m� de S.H.O.N.*, pour 
les constructions � usage d'habitation.
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1-4 Les zones naturelles – Zones N

� Peuvent �tre class�s en zone naturelle et foresti�re les secteurs de la commune, �quip�s ou non, 
� prot�ger en raison soit de la qualit� des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
int�r�t, notamment du point de vue esth�tique, historique ou �cologique, soit de l’existence d’une 
exploitation foresti�re, soit de leur caract�re d’espaces naturels �.

La zone N se subdivise en 3 secteurs (N, Nh et Nr3) correspondants � un r�glement particulier :

La zone N
Il s’agit des grandes entit�s bois�es ou naturelles situ�es sur les parties sommitales de la 
commune et inventori�es au titre des ZNIEFF ou ENS (Vallon du Rebaisselet, For�t de la 
Cantini�re et col du Ch�toux, For�t de Brou) mais aussi les secteurs situ�s le long des cours 
d’eau ou des axes de ruissellements (Ruisseau de Rebaisselet, du Badier, de la Grenouill�re, Val 
d’Azergues…).
Ces secteurs poss�dent un int�r�t fort pour la pr�servation de la faune et de la Flore, la r�gulation 
hydraulique et ainsi que pour le maintien du paysage.
Les constructions nouvelles y sont interdites pour maintenir le caract�re naturel de la zone et 
seuls, les am�nagements des constructions existantes sont autoris�es, ainsi que les annexes 
dans la limite de 20 m� d’emprise au sol.

Le cas des abris à animaux
La stabulation libre des chevaux est de plus en plus fr�quente sur la commune.
Il est propos� que les abris � animaux soient autoris�s dans la zone N dans la limite de 20 m� 
maximum d’emprise au sol.
En contrepartie, ils devront �tre ouverts sur 2 c�t�s minimum et une haie vive pourra �tre exig�e 
pour une meilleure insertion de la construction dans le site.

La zone Nh
Conform�ment aux orientations du PADD, les hameaux anciens non agricoles, pr�sentant des 
�l�ments b�tis � forte valeur patrimoniale et paysag�re b�n�ficient d’un zonage sp�cifique visant � 
leur protection.
Ce zonage concerne notamment les hameaux de Lancelot, Le Merlier, Au Guillon, Chez le Bois, 
Le Philippe, Le Badier, La Burie, Le Ch�tillatard, Le N�anne Au Pont, mais aussi les sites 
construits non �quip�s ou situ�s dans des zones paysag�res sensibles (Tremblay, Crevel et les 
abords du bourg).
Dans ces secteurs, les constructions nouvelles sont interdites et seuls les am�nagements sont 
autoris�s dans le volume existant, afin de favoriser la pr�servation du B�ti.
Les extensions sont autoris�es dans la limite de 30 m� d’emprise au sol et de 60m� de SHON
suppl�mentaires.
Les annexes sont autoris�es dans la limite de 30 m� d’emprise au sol, sous condition qu’un 
�l�ment architectural (mur, auvent…) assure une continuit� avec le corps principal.

La zone Nr 3 :
Elle correspond aux secteurs soumis aux risques d'inondations identifi�s au Plan de Pr�vention 
des Risques d'Inondations de la vall�e de l’Azergues.
Les constructions, extensions et annexes y sont interdites.
Sont seuls autoris�s les travaux d’entretien, les changements de destination, les op�rations de 
d�molition - reconstruction des b�timents existants, sous r�serv� de r�duire la vuln�rabilit� et 
d’une emprise au sol inf�rieure ou �gale � celle d’origine.
La reconstruction ne doit pas conduire � augmenter la population expos�e au risque (nombre 
d’habitants ou fr�quentation des locaux). 
La sur�l�vation est autoris�e dans le but unique de proposer un niveau refuge au dessus la c�te 
de r�f�rence. 
La population expos�e au risque ne doit pas �tre augment�e � cette occasion.
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2 - Le respect de l'environnement

2-1 Prise en compte des Risques g�ologiques – Se r�f�rer � l’annexe 4

Les risques g�ologiques ont �t� recens�s dans une �tude intitul�e « cartographie des instabilités 
et aptitudes à l'aménagement sur le département du Rhône (hors Communauté Urbaine de 
Lyon) » en 1989, par le CETE, la DDE en collaboration avec le Conseil G�n�ral du Rh�ne. 

La collectivit� a fait r�aliser par le BET Alp’G�orisques une �tude g�ologique, d�finissant sur 
l’ensemble du territoire, les prescriptions � mettre en œuvre.

L’emprise de ces risques est rep�r�e sur le document graphique du PLU et renvoie � la carte des 
Al�as de Versants. 
Les dispositions � mettre en œuvre par secteur ont �t� traduites dans les dispositions g�n�rales
du r�glement et reprises dans l’annexe 4.

2-2 Respect de la loi sur l'eau - Se r�f�rer � l’annexe 1

La loi n�92.3 sur l'eau du 3 Janvier 1992, et son d�cret d'application du 3 Juin 1994, pr�cise les 
obligations des collectivit�s dans le domaine de l'assainissement et de la gestion �quilibr�e et 
solidaire de l'eau.

La prise en compte du zonage d'assainissement 
Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Val d’Azergues a �labor� un sch�ma g�n�ral 
d'assainissement qui d�limite les zones d'assainissement collectif et celles d'assainissement 
individuel. Le plan de zonage est joint en annexe.
Les choix sur les modalit�s d'assainissement par secteurs ont �t� retenus sur des crit�res technico-
�conomiques et environnementaux, tenant compte notamment du nombre de logements, des 
contraintes actuelles pour l'assainissement autonome, des enjeux en terme d'urbanisation et du 
d�veloppement futur.

Les options g�n�rales du Plan Local d'Urbanisme
Dans l’attente de la r�alisation de la station d’�puration du Breuil, le Plan Local d’Urbanisme 
favorise les constructions nouvelles sur les seuls secteurs centraux b�n�ficiant de l’assainissement 
collectif.

Ainsi, les principales orientations retenues au regard de l'assainissement :
- Le zonage U constructible (Ua, Ue et Ui) concerne les secteurs raccord�s sur le centre bourg et la 

Gabaudi�re.
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public 
d'assainissement.
L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

- Le reste du territoire, � l’exception des zones de renforcement de l’activit� agricole (Aa) est class�
en zone inconstructible. Il s'agit notamment des secteurs p�riph�riques et des hameaux non 
agricoles class�s en zone Nh.

- Pour toute surface imperm�abilis�e nouvelle (b�timent, voirie, terrasses,…) des dispositifs de 
r�tention des eaux pluviales doivent �tre pr�vus sur la parcelle.

- Un emplacement r�serv� R2 est pr�vu au Vaillant pour recevoir un bassin de r�tention des eaux 
de ruissellement.
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2-3 Le respect du patrimoine et des milieux naturels

Les qualit�s paysag�res, naturelles, urbaines ou patrimoniales de L�tra ont fait l'objet d'une 
attention particuli�re :
- Les deux for�ts d�partementales de La Cantini�re et de Brou b�n�ficient du r�gime forestier.  Par 

cons�quent toute occupation de leur domaine est soumise � l’avis de l’Office National des For�ts.
Les ZNIEFF et Espaces Naturels Sensibles (ENS n�8 et n�9) sont class�s dans des zones 
inconstructibles N, As ou Nh.

- Les grandes entit�s agricoles (zone As) paysag�res ou naturelles (N), font l’objet d’une 
protection maximale. 

- En zone agricole, les constructions � usage d’habitation n�cessaires � l’activit� agricole devront 
s’implanter uniquement dans les zones Aa, d�j� agglom�r�es, afin de limiter le mitage.

- Un inventaire du patrimoine agricole a �t� r�alis� et retenu 9 b�timents susceptibles de changer 
de destination. Les am�nagements sont seuls autoris�s dans le volume existant, et les extensions 
ne sont pas autoris�s.

- Les zones Urbaines (Ua, Ue, Ui,) ont fait l’objet de pr�conisations d’implantation, visant � 
pr�server le caract�re de chacune des zones :
Dans la zone Ua, le principe de bande d’implantation permet d’organiser les constructions 
nouvelles sur l’alignement et pr�server les cœurs d’�lots.
Les hauteurs des constructions sont limit�es en fonction de l’impact possible dans chaque 
secteur :

 Soit 11 m ou RDC+2 �tage en zone Ua.
 Soit 9 m ou RDC +1 en zone Ui.

- Un Cahier d’Accompagnement Architectural Urbain et Paysager a �t� �labor� pour 
sensibiliser et communiquer sur les intentions qualitatives � mettre en œuvre sur le territoire 
communal.

2-4 Les nuisances phoniques et la s�curit�

La route d�partementale RD 385, support d’un trafic de transit, est class�e voie � grande circulation. 
Le PLU  ne propose pas de nouvelles zones urbaines le long de cet axe, de mani�re � �viter 
l’�talement urbain et l’exposition au bruit des constructions.
Les abords de la RD 385 sont class�s dans le PLU en zone agricole As ou naturelle N. Les secteurs 
agglom�r�s, sont class�s en zone Nh, o� seuls les changements de destination et les extensions 
limit�es sont autoris�s.
Ce classement permet en m�me temps de pr�server les qualit�s paysag�res des entr�es de ville et  
r�pondre � l’article L111-1-4 du Code de l’Urbanisme.
De fait, la s�curit� des abords est pr�serv� en limitant les nouveaux acc�s.
En compl�ment,  l’article 11 autorise les cl�tures en mur plein d’une hauteur de 2,50 m maximum
ayant une fonction de protection contre le bruit, aussi bien pour les habitations nouvelles 
qu’existantes, dans les emprises report�es au plan graphique du Plan Local d’Urbanisme. 

2-5 La prise en compte des risques d’inondation - Se r�f�rer � l’annexe 5

La pr�fecture du Rh�ne a �labor� le PPRI de l’Azergues. Les secteurs inondables identifi�s le long 
de l’Azergues ont fait l’objet d’un classement de type Nri reprenant les prescriptions du PPRI.
Le plan est joint en annexe.
Le PLU propose plusieurs mesures visant � limiter les apports des eaux de ruissellement en aval :
- Pour chaque zone il est demand� un traitement des eaux de pluie  la parcelle.
- Les secteurs bois�s, les talwegs sont class�s en zone N (naturelle) inconstructible, de mani�re � 

maintenir la flore et la perm�abilit� des sols.
- Les hameaux p�riph�riques sont class�s en zone Nh, o� seules les extensions sont autoris�es de 

mani�re � limiter l’artificialisation de sols.



Commune de Létra – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de Pr�sentation77

2-6 La gestion des énergies renouvelables

L’�laboration du diagnostic territorial a permis d’�valuer des enjeux pour un d�veloppement durable 
de la commune. 
La collectivit� a relev� les questions pos�es par l’arriv�e de mat�riel technique utilisant les �nergies 
renouvelables.
Au terme du constat �tabli, il s’agit de veiller � ne pas interdire dans le r�glement du PLU les 
installations de syst�mes domestiques solaires thermiques ou photovolta�ques …, et de veiller � ce 
que leur usage ne soit pas intempestif. 

Par exemple, veiller � ce que les blocs ext�rieurs des pompes � chaleur ne soient pas en fa�ade des 
voies, que les panneaux soient int�gr�s aux toitures et non pos�s sur les structures ind�pendantes, 
…
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3 – Bilan des nouvelles dispositions du Plan Local d'Urbanisme

3-1 Les emplacements r�serv�s

La commune de L�tra d�cide de cr�er 2 emplacements r�serv�s pour les �quipements publics 
suivants :

R 1 - Pour la r�implantation de la caserne du SDIS aux Traites sur la RD 385. Parcelle n�1010. 
Surface estim�e de 3699 m�.

R 2 - Pour la construction d’un bassin de r�tention des eaux de pluie et de ruissellement au 
Vaillant. Parcelle n�747. Surface estim�e de 8 872 m�.

La liste des emplacements r�serv�s est jointe en annexe du dossier du Plan Local d'Urbanisme.

3-2 Les servitudes d'utilit� publique (S.U.P.)

Trois servitudes sont recens�es sur le territoire communal :

- T1. Servitude relative au chemin de fer. 
Ligne SNCF de Paray-le-Monial � Givors-Canal.

- Servitude d’alignement EL7 au b�n�fice du D�partement.
Concerne l’alignement inscrit sur la RD 385 (ex RD 485) du PR 28 + 200 au PR 31+300, 
institu�e par la commission d�partementale du 11 Juin 1887.
Le plan d’alignement peut �tre consult� � la Maison du Rh�ne, 59 avenue du 8 mai 1945 -
69 620 Bois d’Oingt.

- PM1. Servitude relative au PPRNI de l’Azergues. 

La servitude suivante est supprim�e en application de la loi 2001-602 du 9 juillet 2002 d’orientation 
sur la for�t :

- A1. Servitude relative � la protection des bois et for�ts soumis au r�gime forestier.

Les S.U.P sont annex�es au PLU.
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3-3 Le tableau récapitulatif des surfaces

Zones Localisation Surface (hectare) %

Zone urbaine centrale
Ua Le centre bourg 4,74

La Gabaudi�re 0,81
Sous-total : 5,55 0,37

Zones d�di�es aux �quipements collectifs
Ue Equipements du centre bourg 1,93

Terrains de boules 0,65
Centre hospitalier des Traites 2,03
Emplacement pour le SDIS 0,37

Sous-total : 4,98 0,34

Zones d�di�es aux activit�s �conomiques existantes
Ui Sites sur la RD 306 1,77

ZA du Fr�ne Nord 1,59
ZA du Fr�ne Sud 0,79

Sous-total : 4,15 0,28

Zones � urbaniser d�di�es aux activit�s �conomiques
2 AUi ZA du Fr�ne Nord 0,75

ZA du Fr�ne Sud 1,52
Sous-total : 2,27 0,15

Zones agricoles
A Les Verch�res 15,47
As 6 grands secteurs 515,76
Aa 15 secteurs 39,51

Sous total : 570,74 38,88

Zones naturelles et d’int�r�t paysager
N 827,57

Nh 19 secteurs dont le Philippe, le bourg Nord et le 
Tremblay

26,13

Nr3 Le long de l’Azergues 26,87
Sous-total : 880,57 59,98

TOTAL 1 468,26 100
La surface cadastr�e de la commune est d’environ de 1 464 hectares

La r�partition du zonage est repr�sentative des sp�cificit�s de la commune :

- Les zones agricoles (Aa et As) et naturelles (N) repr�sentent avec 1398,85 hectares,  95% de la 
surface communale, dont 40 hectares sont d�di�s au d�veloppement de l’activit� agricole (zone 
Aa).

- La zone  Urbaine centrale �quip�e (Ua), repr�sente avec 5,5 hectares seulement 0,38% du 
territoire.

- Les zones Nh couvrant les hameaux non agricoles d’int�r�t patrimonial et paysager, ou les 
secteurs construits non �quip�s, repr�sentent pr�s de 27 hectares, soit 1,77% du territoire.

- 5 hectares sont d�di�s au renforcement des �quipements collectifs, en zone Uec
- 3,73 hectares sont d�di�s aux activit�s �conomiques en place (Ui) et 2,27 hectares au 

d�veloppement �conomique futur (2 AUi), afin de permettre le maintien des emplois en place.
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3-4 Evolution de la population et des besoins en logements

Au recensement de 2007, le nombre de r�sidence principale est estim� � 270 logements.
Depuis, il s’est construit 16 logements nouveaux ce qui porte le total � 286 unit�s, au 1er janvier 
2011.

Estimation de la population:
En 1999, la population de L�tra �tait estim�e � 758 habitants, suivant le recensement de l’INSEE. 

Au 1er Janvier 2011, le dernier recensement de l’INSEE rel�ve une population de 871 habitants.

On constate sur cette derni�re p�riode intercensitaire, un taux d’�volution de 1,24% annuel.

Simulation d’�volution :
L’�volution souhait�e par le SCOT pour la commune de L�tra doit se situer l�g�rement en dessous 
de celui constat� sur les 10 derni�res ann�es.
On retiendra pour les besoins de la simulation un taux d’�volution maximum de 1 % annuel, ce 
qui permet d’�tablir la projection suivante, � partir de l’application du PLU en 2011.
Le taux moyen d’occupation constat� est de 3 personnes/logement.

Projection 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Population 871 880 889 898 907 916 925 934 943 953

Besoin en logements 286 293 296 299 302 305 308 311 314 317

Projection 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
Population 962 972 982 992 1001 1011 1021 1031 1041 1052

Besoin en logements 320 324 327 330 333 337 340 343 347 351

Une progression de la population au taux annuel maximum de 1% g�n�re un apport de 82
personnes d’ici 2020. La population sera alors de 953 personnes.

Dans l’hypoth�se ou le taux d’occupation par logement, cela nous donne un besoin en logement de 
31 unit�s, soit un rythme annuel � r�aliser dans le neuf ou la r�habilitation de 3 logements sur dix 
ans.

Hypoth�se de calcul dans le cas d’une d�cohabitation:
On consid�re conjointement les ph�nom�nes de d�cohabitation, de vieillissement de la population 
et la politique de diversification de l’habitat sur la commune.

- 1/3 de studio et T2 : 1,5 personnes par logement
- 1/3 de T3 : 2 personnes par logement
- 1/3 de T4 et + : 4  personnes par logement

Dans ce cas, le taux d’occupation par logement se stabilise sur les ann�es � venir autour de 2,4 
personnes/logement

Les 82 personnes suppl�mentaires d’ici 2020 g�n�rent alors un besoin de 34 logements, en neuf 
ou en r�habilitation.
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3-5 Bilan du potentiel constructible

Cette approche est fond�e sur une �valuation des parcelles n'ayant pas fait l'objet d'une demande de 
permis de construire sur le territoire communal et pour lesquelles nous appliquons les r�gles 
d'urbanisme du Plan Local d'Urbanisme.

Sur les zones urbaines : Urbanisation � court et moyen terme

La constructibilit� de la zone Ua est limit�e � 3 parcelles, pour une capacit� comprise entre 12 et 14 
logements. 
Ce calcul int�gre la servitude  d�di�e � la construction de logements en locatifs aid�s � la hauteur 
de 50% minimum de la SHON. Ce secteur doit faire l’objet d’un plan d’am�nagement d’ensemble 
lors de la construction des logements.

En excluant, le t�nement de la maison de retraite et la servitude S2, la constructibilit� repr�sente
entre 4 et 5 ans de capacit� au taux de 1% annuel.

Sur les hameaux et le bourg: R�habilitation � moyen et long terme

Dans l’attente que la commune de L�tra soit raccord�e � la station d’�puration du Breuil, les 
orientations du PLU favorisent l’am�nagement des constructions existantes dans les hameaux 
d’int�r�t patrimonial et paysager sous r�serve que, notamment, l’assainissement autonome y soit 
possible.
Sur 53 b�timents r�f�renc�s lors de l’inventaire du patrimoine on peut estimer � 24, ceux qui 
potentiellement peuvent �tre r�habilit�s ou changer de destination.

Nombre de 
constructions

Logements Population

Zone Ua 3 7 à 11 17 à 26
- Maisons Sivelle et Moncorger 2 6
- Divers 1 1 � 5

Zone Nh 24 24 à 30 57 à 72
- 13 secteurs

Zone As 6 6 14
- Servitudes du patrimoine agricole 

Total 33 37 à 47 88 à 112

Le nombre de logements nouveaux ou � r�habiliter est estim� sur ces secteurs entre 37 et 47 
unités,  soit une capacit� � moyen et long terme de 12 à 15 ans.

Surface (m²) SHON estimée Logements Population

Zone Ua
Sur 2 parcelles 2100 480 m� 2  � 4 5 � 10

Servitude 1 4 345 Suivant projet 10 minimum 24

TOTAL 6 953 nc 12 à 14 29 à 34
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3-6 Bilan des dispositions pour la mixit� sociale

En 2011, le parc en locatif aid� est compos� de 13 logements, soit 4,55 % des 286 r�sidences
principales.
La volont� de la collectivit� est de renforcer l’offre en la mati�re sur :

- La servitude S1 pr�vue en extension des logements OPAC existants, avec la r�alisation de 5 
logements minimum en locatifs aid�s pour une  dizaine de logements construits.

- La servitude S2 sur le t�nement de l’actuelle maison de retraite permet de maintenir la totalit� de 
la SHON � destination de l’accueil de personnes �g�es, dans le cadre de projets de r�habilitation 
ou de construction neuve.

- les r�habilitations des maisons Sivelle et Moncorger avec la r�alisation de 6 logements
suppl�mentaires.

Avec un minimum de 11 logement r�alis�s, la part d�di�e au logement en locatif aid� repr�sente 
environ 1/3 des logements nouveaux d’ici 2020.

Le total du parc en locatif aid� sera estim� � un minimum de 24 logements � l’issue du PLU en 2020 
soit 7,57% du parc des r�sidences principales.

3-7 Synth�se des modifications du PLU suite � l’arr�t du projet

Il est propos� d’apporter  les modifications suivantes au dossier de PLU, arr�t� par d�lib�ration du 21 
D�cembre 2009, suite aux :

A – Demandes des services du Pr�fet
B – Courriers des personnes publiques associ�es
C – Propositions du Commissaire enqu�teur

A – Demandes des services du Pr�fet

Justification du respect des prescriptions du SCOT
Le SCOT du Beaujolais a �t� approuv� le 29 Juin 2009 et est ex�cutoire depuis le 7 Octobre 2009.
Le PLU de L�tra doit �tre compatible avec ce document de rang sup�rieur.

Les prescriptions du SCOT relatives aux communes hors p�le, notamment en ce qui concerne le 
dimensionnement des capacit�s r�sidentielles, sont restrictives et pr�voit un rythme de construction 
inf�rieur � celui constat� au cours des 10 derni�res ann�es.

Ainsi, les orientations du PLU ont recherch� une densification avant toute extension des zones 
urbaines et �vit� le mitage des secteurs p�riph�riques en rendant inconstructibles les hameaux non 
�quip�s ou difficiles d’acc�s.

Comme suite � la demande, les �l�ments suivants compl�tent le rapport de pr�sentation.
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Les principales orientations du SCOT La traduction dans le PLU

La commune de L�tra est class�e hors 
p�le

Le PADD propose de maîtriser
l’urbanisation et l’�volution de la population

En 1999, le nombre de logements est estim� � 247 pour 758 habitants.
En 2011, le nombre de logements est estim� � 286 pour 871 habitants.
La commune a connu une �volution annuelle de la population de 1,2 %, et un rythme moyen de 
construction de 5 logements par an. Un pic � 6 % a �t� atteint entre 2007 et 2009, pendant 
l’�laboration du PLU.
Le PLU propose de r��quilibrer l’offre de logements sur la réhabilitation avec un total compris 
entre 37 et 47 logements possibles et une vingtaine suppl�mentaire, en construction neuve.
La capacit� constructible est ainsi d’environ 4 logements par an sur 12 ans, incluant 
construction neuve et r�habilitation.
En mati�re de surface urbanis�e, le PLU propose de travailler en � dent creuse � :
- Une zone Ua est propos�e sur les secteurs du centre bourg et de la Gabaudi�re pour 

permettre une densification et une �volution raisonn�es de la construction.
- Une zone Nh en p�riph�rie imm�diate du bourg et sur les hameaux non agricoles, o� seules 

des extensions des constructions existantes sont autoris�es. Ces secteurs pourront �tre 
densifi�s �ventuellement, au-del� des �ch�ances du PLU.

Ce classement implique pour la commune 
soit :
- de continuer sur un rythme l�g�rement 

inf�rieur au rythme constat� au cours des 
10 années pr�c�dant l’�laboration ou la 
r�vision du PLU.

- am�nager 11 % de la surface urbanisée 
pendant dix ans, sous forme de projet 
urbain en greffe sur l’existant, avec une 
densit� d’au moins 10 logements par 
hectare.

Hors pôle, la mixit� des logements doit �tre 
assur�e avec un taux de 10 % minimum des 
logements neufs, soit 2 unités environ.

En 2011, le parc en locatif aid� est compos� de 
13 logements, soit 4,55 % des 286 résidences
principales.
La volont� de la collectivit� est de renforcer 
l’offre en la mati�re sur :

- La servitude S1 pr�vue en extension des 
logements OPAC existants, avec la r�alisation 
de 50% de la SHON construites en locatifs 
aid�s, soit 5 logements minima pour une
dizaine de logements construits.
Ce site fait en outre l’objet d’une servitude 
Sp, au titre du L123-2-a du Code de 
l’Urbanisme, visant � interdire compte tenu de 
sa proximit� avec le bourg et les �quipements, 
les constructions nouvelles pendant une dur�e 
au plus de 5 ans, dans l’attente de 
l’approbation par la commune d’un projet 
d’am�nagement global.

- La servitude S2 sur le t�nement de l’actuelle 
maison de retraite permet de maintenir la 
totalit� de la SHON � destination de l’accueil 
de personnes �g�es, dans le cadre de projets 
de r�habilitation ou de construction neuve.

- Les r�habilitations des maisons Sivelle et 
Moncorger avec la r�alisation de 6 logements
suppl�mentaires.

Le total minimum ainsi estim� est de 11 
logements suppl�mentaires en locatif aid�, 
nettement sup�rieur aux prescriptions du 
SCOT.
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Les principales orientations du SCOT La traduction dans le PLU

Le SCOT reconna�t la valeur agricole et 
naturelle du territoire de L�tra 

Le PADD propose de préserver les 
espaces agricoles et naturels

Il  rel�ve :

- Des espaces agricoles strat�giques 
correspondant aux zones de production 
viticole du beaujolais

- Des espaces d’int�r�t �cologique majeur, 
comprenant for�ts, ZNIEFF et ENS rep�r�s 
sur le territoire.

- Un corridor aquatique constitu� par 
l’Azergues.

Le PLU int�gre ces prescriptions en classant 
pr�s de 97 % du territoire en zone agricole ou 
naturelle. 
En outre, le respect des corridors terrestres ou 
aquatiques se traduit par la cr�ation de zones N
le long des cours d’eau, de certains axes 
paysagers ou naturels structurants, tels que 
l’Azergues, la 385 et l’ensemble des talwegs, …
Ces mesures sont compl�t�es par un 
classement agricole As de l’ensemble des 
terrains class�s par l’INAO.

Le SCOT pr�voit des zones d’activit�s 
pour les petites entreprises

Le PADD propose de favoriser un 
am�nagement �quilibr� du territoire

Les petites zones d’activit�s peuvent �tre pr�vues, pour  les petites entreprises, les services, les 
commerces, l’artisanat et les extensions d’entreprises en place, les projets li�s aux productions 
du territoire. Ces zones devront n�cessairement �tre planifi�es en lien avec les politiques 
globales d’am�nagement des communaut�s de communes dans une limite de 5 hectares. Des 
exceptions pourront �tre envisag�es pour des zones li�es aux ressources locales (scieries,....).

Sur la commune de L�tra, il n’est pas pr�vu de nouvelles zones d’activit�s, mais uniquement la 
possibilit� d’�tendre les 2 sites existants de part et d’autres de la cave viticole.

Dans le PLU, cette orientation est traduite par deux zones 2AUi, respectivement de 0,75 et 
1,52 hectare, urbanisables suivant une modification ou une r�vision du PLU.

Des orientations d’am�nagement sur  la servitude  S1
Ce secteur d’une emprise de 4 345 m� est non construit et situ� en enclave, entre le cimeti�re et 
une op�ration r�cente de logements en locatif aid�.
A proximit� du centre bourg, il appara�t strat�gique pour la commune.
Au regard des enjeux �nonc�s dans le PADD, relatifs � la mise en valeur de l’identit� du village et � 
la pr�servation des caract�ristiques architecturales et paysag�res, il appara�t important que ce site 
n�cessite l’�laboration d’un plan d’am�nagement d’ensemble pour �tre urbanis�.
Il s’agit en outre d’organiser les conditions de desserte des constructions, d’am�nagement de 
l’espace public et d’�laborer un programme de constructions 

Hors, cette d�marche ne peut �tre envisag�e que par la collectivit�. Elle doit s’inscrire dans le 
temps de vie du PLU, en coh�rence avec l’�volution future de la commune et n�cessite une r�flexion 
approfondie qui ne peut �tre men�e � pr�sent.

Il est ainsi propos� que ce site b�n�ficie d’une servitude de projet (Sp), au titre du L123-2-a du 
Code de l’Urbanisme, visant � interdire compte tenu des enjeux �nonc�s ci-dessus, les constructions 
nouvelles pendant une dur�e au plus de 5 ans, dans l’attente de l’approbation par la commune d’un 
projet d’am�nagement global.

Il s’agira pour la collectivit� d’�laborer un projet dans le respect des orientations du PADD.
Il sera alors proc�d� � une modification ou une r�vision du PLU. 
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Pr�ciser l’impact de l’extension de la zone d’activit�s du Fr�ne sur la nouvelle ZNIEFF
L’avis fait �tat d’une ZNIEFF de type II � haut bassin de l’Azergues et du Saonan � et l’emprise est 
jointe au courrier du pr�fet.
Le rapport de pr�sentation est compl�t� par la mise � jour des ZNIEFF, telles que mentionn�es. 

Suivant le trac� communiqu�, la Z.N.I.E.F.F. recouvre des secteurs urbanis�s sous le bourg ainsi que 
le long de la RD 385.
Ainsi, les hameaux de la Gabaudi�re, le Vaillant, Au Pont, la zone d’activit�s du Fr�ne et ses 
extensions (zone 2AUi) sont situ�es dans le p�rim�tre de la ZNIEFF.

Cependant, il faut noter que cette entit� naturelle tire son principal int�r�t des secteurs situ�s le long 
de l’Azergues, sous la RD 385,  ainsi que le long du Ruisseau de Rebaisselet.

L’extension de la zone d’activit�s est situ�e quant � elle au Nord de la RD 385, sur des terrains 
partiellement en friche et des secteurs viticoles.

Toutefois, il conviendra pour l’ouverture � l’urbanisation, d’avoir recours � l’assainissement collectif
et de prendre en compte l’imperm�abilisation des sols li�s aux am�nagements futurs et de proposer 
des mesures compensatoires, en mati�re de gestion des eaux pluviales (traitement � la parcelle, 
r�utilisation, stockage en toiture), pour limiter les apports dans le milieu et l’Azergues en particulier.

Les risques d’inondation
Le plan de pr�vention des risques d’inondation (PPRNI) de l’Azergues a �t� approuv� le 31 
D�cembre 2008. 
Le rapport de pr�sentation est compl�t� par la date d’approbation, et la liste des servitudes reprise en 
cons�quence.

Patrimoine et entit� paysag�re 
Dans le cadre des �tudes pour la cr�ation du PLU deux inventaires ont �t� r�alis�s suivant deux 
dispositifs distincts :

- Le rep�rage des b�timents agricoles qui, en raison de leur int�r�t architectural ou patrimonial ont 
fait l’objet d’une annexe au PLU, ce qui autorise un changement de destination pour les b�timents 
rep�r�s, au titre de l’article du L123-3-1 du code de l’urbanisme.

- L’identification et la localisation des �l�ments de paysage, quartiers, �lots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs � prot�ger, mettre en valeur ou requalifier pour des 
motifs d’ordre culturel, historique ou �cologique au titre du L123-1-7 du Code de l’Urbanisme. 
Il ressort de cette d�marche que les exemples, dont les plus caract�ristiques sont les calvaires, la 
chapelle de Notre Dame de la Salette, le pigeonnier du Badier, sont des propri�t�s publiques ou 
bien entretenus.

Il est convenu de retirer � ce titre l’annexe 1-1 du Rapport de pr�sentation.
Mais le cas �ch�ant et conform�ment au PADD, l’inventaire pourra �tre repris s’il s’av�re 
n�cessaire d’assurer une protection, une mise en  valeur ou une requalification des ces �l�ments 
dans le futur.
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Analyse paysagère du centre bourg. Rapport de présentation
Il est pr�cis� qu’un d�veloppement urbain n’est pas incompatible avec la volont� de pr�server les 
caract�ristiques architecturales et urbaines du centre bourg.

A cet effet, le principe de ne pas �tendre l’urbanisation du centre bourg s’accompagne d’une gestion 
raisonn�e de la densification de la zone Ua centrale : Des principes d’alignement des constructions 
d�finies par rapport � la rue et l’emprise publique, des hauteurs limit�es � 11 m et correspondant � 2 
niveaux ind�pendants sur le Rez-de-chauss�e…

Au-del� de la bande des 20 mètres, les extensions sont seules autoris�es et la hauteur est limit�e � 
8 mètres de mani�re � pr�server les cœur d’�lots, tout en permettant aux constructions pr�sentes 
avant l’approbation du PLU d’�voluer comme cela a �t� le cas dans l’histoire du bourg.

Ces �l�ments viennent compl�ter le rapport de pr�sentation et la � Partie III – Les nouvelles 
dispositions du PLU �.

Rapport de présentation 
Un doublon apparu sur les anciennes pages 29 et 30 est supprim�.

En outre, il est pr�cis� que l’�tablissement h�telier r�f�renc� est dans les faits le restaurant du � Cep 
vert � dans la partie tourisme.

Transports et déplacements. Rapport de présentation
Le rapport de pr�sentation rel�ve la faiblesse de la desserte de L�tra en mati�re de d�placements 
alternatifs � au tout voiture �.

Il est compl�t� par les informations concernant la desserte de la vall�e de l’Azergues par la gare de 
Chamelet et Ponts Tarrets, pourvues d’�quipements favorisant l’inter modalit�, comme les parkings 
autos et consigne v�lo.

En mati�re de d�placements doux, le rapport de pr�sentation est compl�t� par les �l�ments du  
Sch�ma Directeur V�lo du Conseil G�n�ral qui concerne notamment l’am�nagement de la RD 385.

Energie renouvelable. Rapport de présentation
L’�laboration du diagnostic territorial a permis d’�valuer des enjeux pour un d�veloppement durable 
de la commune. 
La collectivit� a relev� les questions pos�es par l’arriv�e de mat�riel technique utilisant les �nergies 
renouvelables.
Au terme du constat �tabli, il ne s’agissait pas uniquement de rappeler la loi qui est bien  de � veiller � 
ne pas interdire dans le r�glement du PLU les installations de syst�mes domestiques solaires 
thermiques ou photovolta�ques … �, mais plut�t � organiser leur usage pour qu’il ne soit pas 
intempestif. 
Par exemple, veiller � ce que les blocs ext�rieurs des pompes � chaleur ne soient pas en fa�ade des 
voies, que les panneaux soient int�gr�s aux toitures et non pos�s sur les structures ind�pendantes, 
…
En r�ponse, il est propos� de faire un point sp�cifique sur la gestion des �nergies renouvelable dans 
le rapport de pr�sentation.
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Mixit� sociale. Tableau de synth�se. Rapport de pr�sentation
A ce stade du diagnostic avec les �lus, il est fait mention � titre d’information de la possibilit� de 
ma�triser la diversification de l’habitat en instaurant dans le PLU des servitudes pour la mixit� sociale. 
Le L123-2  �tait donn� � titre indicatif mais n’avait pas pour objet d’�tre exhaustif.
Le rapport est compl�t� par l’article 123-1-16 du Code de l’Urbanisme, qui est utilis� sur les 
servitudes instaur�es S1 et S2.

Assainissement. Rapport de pr�sentation
L’annexe 1 : Assainissement pr�cise  que le Sch�ma Directeur d’Assainissement a �t� r�alis� par 
le bureau d’�tudes G2C Environnement en 2006 sous la responsabilit� du SAVA et le zonage 
d’assainissement a �t� approuv� le 4 septembre 2006.
La prise en compte des eaux de pluie a amen� la collectivit� � proposer un emplacement r�serv� 
(R2) pour un bassin de r�tention des eaux de ruissellement sur le secteur du Vaillant (cf. p71 du 
rapport de pr�sentation).
En mati�re de zonage pluvial, la collectivit� pourra utilement s’appuyer sur l’�tude d’�rosion men�e 
en 2000 sur Le Doury, par le BET Ingedia.

Annexe 1-1 du Rapport de pr�sentation � inventaire du patrimoine agricole �
Il convient de se r�f�rer au titre 1 du r�glement � les dispositions g�n�rales � en ce qui concerne les 
prescriptions pour les b�timents situ�s en al�as g�ologiques, tels que mentionn�s au plan de  
zonage.

R�glement
Les r�f�rences au Code  de l’Urbanisme sont mises � jour. Mais le R.111-4 est maintenu 
conform�ment au R.111.1

Servitude S1
Cette servitude, institu�e au titre l’article 123-1-16 du Code de l’Urbanisme, est confirm�e au 
r�glement.

La gestion du  stationnement 
Il est soulign� que le r�glement impose jusqu’� 3 places par logement et que cette exigence est 
�lev�e.
La collectivit� souhaite maintenir des exigences fortes en mati�re de stationnement, car c’est un vrai 
probl�me sur les secteurs  agglom�r�s, compte tenu de la forte d�pendance du territoire aux logiques 
de transports individuels et du fort taux d'�quipement des m�nages en mati�re automobile qui en 
d�coule pour le moment.

Zone Ui du Fr�ne et l’assainissement
Il est soulign� le fait que la zone n’appara�t pas dans le zonage collectif.
Malgr� cela, le r�glement de la zone impose un raccordement obligatoire � l’assainissement collectif, 
ce qui en l’absence d’un r�seau, rend inconstructible la parcelle. 
La collectivit� pr�cise que c’est le cas pour une seule construction de la zone (la cave) qui b�n�ficie
de sa fili�re d’assainissement.
Il est propos� de pr�ciser au r�glement � qu’en l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif 
d'assainissement individuel peut �tre autoris�, � condition qu'il soit adapt� � la nature g�ologique et � 
la topographie du terrain concern�, conform�ment � la l�gislation en vigueur �. 

En outre, le zonage Ui est �tendu sur l’emprise existante du syst�me d’assainissement non collectif  
de la cave.
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Article 2 : zones Ua, Ue, Ui, AUi, A
Le crit�re de la destruction accidentelle est ill�gal depuis la loi n�2009-526 du 12/05/09. La loi n’exige 
plus que la destruction r�sulte d’un sinistre et il est explicitement indiqu� que cette reconstruction doit 
�tre r�alis�e dans les 10 ans suivant la d�molition.
La nouvelle d�finition est jointe au r�glement et les articles 2 sont modifi�s en cons�quence.

En outre, la d�finition concernant la reconstruction est compl�t�e ainsi :
� La reconstruction � l’identique d’un b�timent d�truit ou d�moli depuis moins de 10 ans est 
autoris�e, sauf prescription particuli�re du PLU. �

Article 4
Le paragraphe � eaux non domestiques � est remplac� par "eaux us�es non domestiques et 
compl�t� par :
� Tout d�versement d’eaux us�es non domestiques (d’origine industrielle, agricole …) dans le r�seau 
public d’assainissement n�cessite au pr�alable l’autorisation du gestionnaire du r�seau, qui fixe les 
caract�ristiques que doivent pr�senter ces eaux us�es pour �tre re�ues.
Dans le Nota, le terme � installations d’assainissement priv�es � est remplac� par � dispositifs 
d’assainissement individuels � et en fin de phrase � d�s la mise en service du raccordement, 
l’assainissement individuel sera mis hors d’usage �.

Ce Nota est supprim� en zone Ua, le raccordement au r�seau public �tant obligatoire. Il est en 
revanche adapt� en zones Ue et Ui puisque certaines parcelles sont incluses dans le zonage 
d’assainissement non collectif (ANC).

Article 6 – toutes zones
Dans la r�daction � les nouvelles constructions devront s’implanter dans une bande  de … �, le terme 
bande est remplac� par � profondeur �.

Gestion des exceptions dans les articles 6 et 7
Ces articles doivent �tre obligatoirement r�glement�s, conform�ment � l’article R-123-9 du Code  de 
l’urbanisme
Ainsi dans l’�criture du r�glement, il est pr�vu des dispositions g�n�rales pour les constructions 
neuves et des d�rogations  pour des cas particuliers : 

Par exemple en zone Ua, � Les nouvelles constructions devront s’implanter dans une bande de 20 
mètres de profondeur, compt�e par rapport � l’alignement * actuel ou futur.
Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, les fa�ades doivent �tre implant�es avec un 
retrait de 0 à 5 mètres. �

Ces dispositions ne sont pas exig�es :
 Pour les am�nagements*, extensions et reconstructions* de b�timents existants.
 Pour les constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif* et les ouvrages techniques 

n�cessaires au fonctionnement des Services d’int�r�t collectif*.
 Pour les constructions � usage d'annexe*, de piscine et d’abri de piscine.

Ces d�rogations signifient, que pour les travaux cit�s, les implantations sont autoris�es sur 
l’ensemble de la parcelle et au-del� de la bande de 20 m de profondeur.

Le fait que les implantations soient libres (extension, piscine, annexe, …) est une souplesse
accord�e par la r�gle, et non pas une absence de r�gle.

Toutefois pour plus de clart�, il est propos� l’�criture suivante en zone Ua :
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Ces dispositions ne sont pas exig�es pour les travaux suivants, autoris�s sur l’ensemble de la 
parcelle, dans les conditions d�finies � l’article 7 :

 Les am�nagements*, extensions et reconstructions* de b�timents existants.
 Les constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif* et les ouvrages techniques n�cessaires 

au fonctionnement des Services d’int�r�t collectif*.
 Les constructions � usage d'annexe*, de piscine et d’abri de piscine.

Concernant les articles 7, il est convenu de limiter les exceptions de la mani�re suivante. 

� Ces dispositions ne sont pas exig�es :
 Pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants,
 Pour les piscines, la distance minimale devra �tre de 4 m, compt�e au nu int�rieur du 

bassin. �

Exploitation agricole. D�finition.
La d�finition de l’exploitation est rectifi�e :
� L’exploitation agricole est une unit� �conomique, dirig�e par un exploitant, mettant en valeur une 
superficie pond�r�e au moins �gale � la moiti� d’une surface minimum d’installation (SMI).

Dans le cas d’un regroupement d’exploitations (GAEC), la surface de mise en valeur doit �tre au 
moins �gale au produit : surface minimum d’installation* x nombre d’associ�s.
Les b�timents n�cessaires � l’activit� d’une exploitation agricole sont :

- les b�timents d’exploitation,
- les b�timents d’habitation, dans la limite d’une construction par m�nage d’exploitants �.

Article 11 et la gestion des couleurs
Il convient de lister les couleurs autoris�es dans le r�glement et non de renvoyer � une palette de 
couleurs en mairie.
Il est propos� de convertir les pr�conisations couleurs en nuancier RAL.

Fa�ades : 1034 = jaune soleil / 1037 = jaune pastel / 2100 = jaune orang� / 3014 = vieux rose / 1007 
/ 1013

Menuiseries : couleur bois ou blanc 

Toitures : La teinte devra �tre dans le nuancier RAL:
- rouge brique dans le cas d’une construction neuve ou d’une r�novation totale
- brune lorsqu'il s'agit de r�nover une toiture d�j� couverte en brun.

Article 11 et la gestion des hauteurs des murs
L’�criture existante � La hauteur maximale autoris�e est de 2,50 m, mais peut �tre ponctuellement 
sup�rieure pour une meilleure int�gration au terrain naturel � am�ne une consid�ration subjective qui 
peut fragiliser juridiquement le PLU.

Il est propos� de compl�ter l’�criture par : � … peut �tre ponctuellement sup�rieure pour une 
meilleure int�gration au terrain naturel dans le cas o� … la pente du terrain est sup�rieure � 
10 % et n�cessite la r�alisation d’un mur de sout�nement. �
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Permis valant division 
La d�finition est compl�t�e par le passage de l’article R.431-24 qui pr�cise le  moment de la division 
et modalit�s d�clarative : � … lorsque les travaux projet�s  portent sur la construction, sur le m�me 
terrain, de plusieurs b�timents dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propri�t� ou 
en jouissance avant l’ach�vement de l’ensemble du projet �.

Annexe 1 : Assainissement, page 6
Les r�f�rences r�glementaires sont mises � jour : les arr�t�s du 6 mai 1996 ont �t� abrog�s et 
remplac�s par les arr�t�s du 7 septembre 2009.
Le Syndicat d’assainissement de la vall�e de l’Azergues (SAVA) est le SPANC de L�tra.

En outre, l’annexe est compl�t�e. Pour information, une �tude de sol doit �tre r�alis�e pour la 
cr�ation ou la r�habilitation d’ANC.

Zonage d’assainissement 
Des secteurs apparaissant en zone urbaine ne sont pas localis�s dans le zonage d’assainissement 
collectif notamment la zone 2AUi Nord, les zones � proximit� du hameau � Au Pont � et la zone Ui 
situ� au Nord du hameau le Fr�ne.

Ces secteurs sont actuellement en assainissement non collectif et feront l’objet d’un raccordement 
ult�rieur dans le cadre du projet de raccordement en cours � la station du Breuil.
Dans cette attente, le maintien des installations autonomes est rendu possible par le SPANC, pour 
les extensions et les constructions neuves.

Concernant la zone 2AUi, une modification ou une r�vision du PLU est n�cessaire pour son ouverture 
� l’urbanisation et le zonage d’assainissement sera revu, afin d’assurer une coh�rence avec le 
PLU.

Annexe 2 : Eau potable – Protection incendie
Les compl�ments suivants sont apport�s :
La commune de L�tra est aliment�e en eau potable par le syndicat intercommunal des eaux du 
canton du Bois d‘Oingt.
La commune est aliment�e par des puits situ�s sur les communes de Quincieux et d‘Amb�rieux mais 
aussi du puits Divin situ� sur Anse.

Annexe 4 : Risques g�ologiques
La carte des al�as doit �tes annex�e au plan de zonage PLU avec la mention � annexe au plan de 
zonage � afin de lui donner une valeur r�glementaire.

Annexe 5 : PPRNI
L’int�gralit� du PPRNI de l’Azergues doit �tre annex� au PLU.

Annexe 7 : Servitude d’utilit� publique
Il convient de mettre � jour cette annexe avec le PACC en date du 9 f�vrier 2010
La collectivit� doit fournir � Monsieur Portal ce dernier document

Erreur mat�rielle
Il convient d’enlever du dossier la lettre d’association des services de la DDE jointe par erreur.
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Retrait et gonflement des sols argileux
Suite au Porter � Connaissance de l’Etat en date du 5 Ao�t 2010, une carte �labor�e par le BRGM 
rel�ve des al�as faibles de � Retrait et de gonflement des sols argileux � le long de la Rivi�re 
Azergues.
Sont joints en annexe 11, le courrier du Pr�fet,  le plan du BRGM et le r�glement y aff�rent.

B – Courriers des personnes publiques associ�es

Chambre d’agriculture
Comme suite aux propositions, la collectivit� propose :

- d’autoriser en zone As les constructions techniques n�cessaires aux exploitation agricoles
- de cr�er une zone A sur le secteur des Verch�res o� toute implantation est interdite pour 

pr�server  l’int�grit� paysag�re du site.
- La zone Aa du Vaillant est modifi�e pour rectifi�e une erreur qui prenait en compte une 

exploitation qui n’existe plus. Les b�timents sont reclass�s en zone Nh.

Conseil G�n�ral
Il est propos� les compl�ments suivants :

Articles 3
En vertu de l’article R.423-53 du Code de l’Urbanisme, la collectivit� doit consulter le gestionnaire 
de voie pour tout projet de construction qui entra�ne la cr�ation ou la modification d’un acc�s sur les 
voiries.
Les articles 3 sont compl�t�s de la mani�re suivante :

� Il est rappel� conform�ment au Code de l’Urbanisme que les projets sont soumis pour accord au 
gestionnaire de la voirie �.

Plan d’alignement
La mention suivante compl�te la liste des servitudes : � Le plan d’alignement peut �tre consult� � la 
Maison du Rh�ne, 59 avenue du 8 mai 1945 - 69 620 Bois d’Oingt �.

Compl�ment du Rapport  de pr�sentation
La commune de L�tra est desservie par les lignes  de transport � la demande du d�partement du 
Rh�ne.

R�glementation des boisements
La commune de L�tra est concern�e par l’arr�t� pr�fectoral de r�glementation des boisements en 
date du 3 Ao�t 1964.
Cet arr�t� d�finit un zonage dans lequel les projets de boisements sont r�glement�s.
A ce titre, les demandes d’occupation du domaine forestier d�partemental doivent �tre soumises 
pour accord au D�partement et non � l’office national de for�t.

Une annexe � R�glementation des boisements – Surface b�n�ficiant du r�gime forestier � est cr��e 
et jointe au PLU.
Elle regroupe :
- L’extrait des arr�t�s du Pr�fet concernant la r�glementation des boisements.
- L’extrait de la matrice cadastrale et les surfaces b�n�ficiant du r�gime forestier pour la for�t 

d�partementale de la Cantini�re.
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PDIPR
Il est convenu de mettre en annexe du PLU une copie de la d�lib�ration et du plan des sentiers 
p�destres.

Le syndicat mixte du Beaujolais - SCOT
Le syndicat rel�ve que les orientations du PLU de L�tra s’inscrivent pleinement dans le cadre du 
rapport de  comptabilit� avec le SCOT Beaujolais.
Il est toutefois demand� de faire r�f�rence dans le rapport de pr�sentation au fait que la commune de 
L�tra est class�e comme �tant � hors p�les � dans le SCOT ;
Cela au regard du potentiel constructible, des espaces naturels intangibles, aux espaces agricoles 
strat�giques, aux corridors �cologiques, ainsi que les justifications des surfaces d�di�es � l’activit� 
tels que d�finies dans le DOG, points 1.2.2 du chapitre 1 et 2.

En outre, le rapport de  pr�sentation est compl�t� :
p 76 : Le SCOT fixe des capacit�s de construction par groupe de communes en fonction de leur 

classement au sein des polarit�s et pr�conise en continuit� du tissu urbain ainsi qu’une 
utilisation des dents creuses.

p 78 : Le bilan des dispositions pour la mixit� sociale montre un effort avec une part de 19 % des 
logements neufs construits d�di�s au locatif aid�.

La chambre des M�tiers et de l’Artisanat
Le rapport de pr�sentation est compl�t� par les informations communiqu�es en date du 15 mars
2010. Ainsi, 16 entreprises relevant de l’artisanat sont recens�es sur le territoire :

- Alimentaire : 1
- B�timent : 9
- Production : 4
- Services : 2

Il est rappel� que les zones  2AUi sont destin�es au renforcement de l’activit� �conomique sur le 
territoire. Elles sont aujourd’hui non construites et le r�glement sera d�fini suivant une modification ou 
une r�vision du PLU. Par cons�quent, les articles sont donn�s � titre d’information.

C – Propositions du Commissaire enqu�teur

Conform�ment aux remarques, il est convenu :
- de permettre les constructions techniques n�cessaires � l’activit� agricole dans la zone As.
- de faire un plan de d�tail 4-2 sur les hameaux du Vaillant et  du Tremblay, de mani�re � rendre plus 

lisible la lecture des limites des zones. 

Il est not�, pour la constitution des dossiers du PLU, que les plans devront �tre imprim�s depuis le 
fichier informatique original (et non copi�s), pour une meilleure lisibilit�.
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MEMENTO

Etudes et documents consultés :

- � Recensement de la population 1999 �, Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (Insee).
- � Zonage AOC Beaujolais �
- � L�tra 2015 : Analyse –Prospective �, Conseil Territoire et D�veloppement.
- � Porter � Connaissance de l’Etat �, 15 avril 2003.
- � R�serves fonci�res – SCOT du Beaujolais �, Communaut� de Communes des Pays du Bois d’Oingt.
- � Rapport annuel 2006 sur le prix et la qualit� du service public d’�limination des d�chets �, Communaut� de 

Communes des Pays du Bois d’Oingt.
- � Rapport annuel sur le prix et la qualit� du service public – Service de l’eau potable �, SIE du Canton du Bois 

d’Oingt, Exercice 2006.

Tourisme, agriculture & architecture :

- � Plan D�partemental des Itin�raires de Promenade et de Randonn�e � (P.D.I.P.R.), mai 1992, Rh�ne, 
document r�alis� par le Comit� D�partemental du Tourisme du Rh�ne, d’apr�s une �tude de la SE.CI.RE.LY et 
financ� par le Conseil G�n�ral. 

Documents de planification :

- � Plan de Pr�vention des Risques d’Inondation de l’Azergues �, mars 2005, CD-Rom.
- � Dossier PLU �, Format Paysage.
- � Sch�ma Directeur d’Assainissement �, Rapport final, 2006, Syndicat d’Assainissement du Val d’Azergues,

commune de L�tra, G2C Environnement.
- � Zonage d’Assainissement �, Dossier d’Accompagnement � l’enqu�t publique, D�cembre 2005, G2C 

Environnement.
- � Zonage d’Assainissement du S.A.V.A., Carte d’aptitude des sols � l’assainissement non collectif et 

contraintes d’habitat �, Mars 2003, 2 plans.
- � Plan du r�seau : Alimentation en eau potable �, cartes du Syndicat Intercommunal des Eaux du Canton du 

Bois d’Oingt, commune de L�tra, Mars 2004 et Octobre 2007.
- � Construction de la station d’�puration intercommunale, Dossier d’enqu�te publique �, Syndicat 

d’Assainissement du Val d’Azergues, F�vrier 2006, SAGE Environnement.
- � Station d’�puration de L�tra – Bilan 24h du 26 au 27 Ao�t 2003 – Rapport �, SATESE 69, irh environnement.

Environnement :

- � Etude d’inondabilit� Azergues et d�finition des al�as �, Pr�fecture du Rh�ne dans le cadre du Contrat de 
Rivi�re Azergues, D�cembre 2000.


